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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA GIRONDE . 

  

Direction départementale 

des territoires et de la mer de la Gironde 
Service des Procédures Environnementales 

ARRETE DU À 4 FEV. 2012 

  

Arrêté d’autorisation 

- LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
.PREFET DE LA GIRONDE, : :. 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
OFFICIER de L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

16972 

VU. le Code de l'environtement, son livre V; notamment le titre 1%, ‘relatif aux Installations classées pour la: 

protection de l'environnement, et ses articles L 512-1, L 512-2 et R511-9, ’ . 

“VU Ja loi n°20061-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, modifiée par la loi n° 2003-707 du 
: “ITaoût 2003, : 

VÜ l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié iclatif au prélèvement et à la consommation d'eau : ainsi qu'aux 

“émissions de toute nature des installations-classées pour la protection de l’environnement souinises à autorisation, . 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux approuvé lé 6 août 1996, 

VU, les schémas d'aménagement et de gestion des éaux des zones concemées par la demande, 

VU l'arrêté préfectoral du 22’août 1994 autorisant la société HYPERCOSMOS à exploiter des installations dé. ‘ 
stockage et de distribution-de liquides inflammables sur la commune de Saint-Médard-en- Jalles, 

VU la demande présentée le: 6. janvier 2010 complétée le Ler juillet 2010-par la société E LECLERC HYPER 

‘COSMOS dont le siège social est situé 34 avenue Déscartes à Saint Médard en Jalles.en vue d'obtenir la mise à 

“jour de l’aütorisatiôn d’exploiter un hypermarché et une stätion-service sur le territoire de là commune de Saint 
Médard en Jalles, 34'avenue Descartes, 

VU le‘ dossier déposé à l’appui de sa demande, 

-VU l'arrêté préfectoral en date du 13 octobre 2010 prescrivant l’orgarisation d'une enquête publique pour une 

durée allant du 4 novembre 2010 au 7 décembre 2010 inclus sur Île territoire dés : communes de: Saint Médard en: 

. Jälles et'du Haïllan, : : ‘ 

VU les mesures de publicité effectuées piéalablement à l'enquête, dans deux j journaux < du. département, 

VU le certificat constatant l'affichage de l'avis d'ouverture de 'eniéte pendant. un: mois dans les communes 
coricernées, 

VU le procès-verbal de l'enduêie publique à laquelle ila été procédé du 4 novembre 2010 au 7 décembre 201 0, 

:r VUke mémoire en réponse de l'exploitant en date du 22 décembre 2010, ‘ 

“VU. l'avis du commissaire-enquêteur en date du 26 janvier 2011; | 

VU les avis émis par les: conseils municipaux des communes de Saint Médard en Jalles et: du Haillan, 

  

D 

VU les arrêtés. de sursis à statuer, : 

VU les avis exprimés ‘par les différents services et organismes consultés, : 

VU le rapport. de l'Inspecteur. des installations Classées de la Direction Régidnale. € de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement en date du 30 septembre 2011, Es : 

VU les observations formulées lors dé la séance du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques : 
Sanitaires ét Technologiques du 20 octobre 2011, - _— : : 
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VU le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées de la Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement en date du 20 décembre-2011, 

CONSIDERANT la qualité, la vocation et l'utilisation des milieux environnants, et en particulier la présence du 
captage d'eau potable "Gamarde" aux abords du site : 

CONSIDERANT qu’au cours de l'instruction de la demande. par l’inspection des installtions classées, le 
:! démandeur a été conduit à apporter les mesures suivantes à ses installations, permettant ainsi de:prévenir les risques 

pour la santé du voisinage: 
--pose d'un disconnecteur sur Le réseau public d'alimentation, 
- pose: d'une commande manuellé de. sectionnement associée à ‘une cuve de rétention de 30 mé, de  technélogie 
double enveloppe au niveau de l'exutoire au réseau d'eaux usées, 

.— pose d'un obturateur automatique comprenant un dispositif manuel manœuvrables en secours en sortie du 
séparateur d'hydrocarbures. . : : 

CONSIDERANT qu’en application dés dispositions de l’article L512-1 du‘code de l'environnement, Pautorisation 
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mésures 
que spécifie l’arrêté préfectoral : ‘ : / 

CON SIDERAN T que les conditions iégales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 
SUR PROPOSITION de la Sécrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET ‘CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
x _ ARTICLE 1. L 1. EXPLOITANT TIFULAIRE DE L'AUTORISATION 

‘ La société E LECLERC HYPER COSMOS: dont le siège social est situé: 34 ‘avenue Descartes à à Saint Médard en 
:- Jalles êst autorisée, sous réserve du respect des préscriptions'annexéés au présent arrêté, à exploiter sur le tetritoire 
de la commune de Saint Médard en Jalles, 34 avénue Descartes, les installations détaillées dans les articles : : 

-- suivants. 

ARTICLE 1.12. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTION DES ACTES 
ANTÉRIEURS : . 

. L'arrêté. préfectoral du 22 äoût 1994 autorisant la. société HYPER COSMOS à exploitér une station: service de 
distribution de carburants sise: 34 avenue Déscartes à Saint-Médard-en- Jalles est abrogé. 

: ARTICLE 113. IN: STALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE ou SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans Ja nomenclature, sont de nature par leur proximité où leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation." : 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions. générales applicables aux installations 
classées soumises ‘à ‘déclaration: sont applicables aux installations classées soumises: à: déclaration incluses dans 

_ l'établissément dès lors que ces installations ne sont Fpas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. : 

CHAPITRE 1:2:- NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CON CERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DELA NOMENCLATURE 
: : DES INSTALLATIONS CLASSÉES ï : 
  

  

                  

ï; Rubque Alinéa | ASA, Libellé de la rubrique Gt — 5 DORE suit — du Unité.” Volume Ge du 
: [ D,NC : Pi . .. Dee critère." | duéritère |autorisé :|'volume 

‘ ‘ : ra rip a autorisé 

: :1435 et A..' | Station-service * ‘installations. ouverts: où non au public, où les 8000 m/an. | :12000 m3/an ‘ 
! ° Sarburants sont’ transférés de réservoirs. de stockage fixe dans les| ” :° 5 Lie ee et 
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  Préparation. ou conservation de produits ‘alimentaires. d’origine : 
animäle par découpage, cuisson, . appeitisätion, congélation à 2 t 2,86 t 

» 

  

2221 1 À Pexclusion des produits issus du lait et des corps gras mais sy compris 
| les aliments pour les animaux de compagnie. . L 

1412 2 DC | Stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés 6 te: 95. ot 

  . Installations de remplissage ou de distribution de gaz inflammables 
1414 7]. 3 DC  lliquéfiés alimentant des moteurs ou autres apparèils d'utilisation, FL 

Lcomportant des organes de sécurité. 

  3 

  

                    
1432 | 2b |-DC |Stockagéen réservoirs ianufaëturés de liquides infiammables 10 |: m 472 | m 

Installations de combustion:consomimant du gaz naturel, des gaz de ‘ ’ 
: 2910 A-2 NC. |pétrole liquéfiés, di fioul domestique. Hypeñmarché -local 1. 2 et 2000 | kW 1300 KW. 

‘ Fe - 3-+centre autotstation de lavage . : Le ess 

‘2925 L'NC [Ateliers-de charge d'accumulateurs : 50 .| kW | 4118 kW 
  

‘_:A:(Autorisation) où AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) où NC (Non Classé) Volume autorisé : éléments 
caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le. vokime des installations ou ules capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les ‘installations autorisées s sont situées” sür les parcelles- sections. “HT 2 à 34 sur la commune de air Médard < en 
Jälles… RE : 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATON . ! Fe c 

  

ÿ 

‘ ‘La surface occupée par les installations, Voies, aires de circulation reste inférieure à 200 000 mn. 

‘ARTICLE 1.2.4. CONSISTAN CE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES : — 

: L'établissement comprenant l'ensemble dés'installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 
=. ln «hypermarché: comprenant ‘une surface de vente, des réserves;des ateliers et. stockages en -chambre 
:<froides(boütangerie, boucherie, poissonnerie),:des. locaux: techniques (chaufferie: Sprinklér, groupe” élecirogène, 

groupe frôid), des bureaux et une © cour de service, 
un centre auto... 

=: "une station-service et uné station delavage,. : . : Fu 
- | ‘un parking clierifèle personnel. ; !, RE 5 

CHAPITRE 1. 3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION. 
Les installations et leurs'annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagéés et. exploitées conformément 

: aux plans et données tectmiques contenus dans Îes” différents dossiers déposés’par l'exploitañt.. En toutétat-de cause, 

Touté modification apportée Au. voisinage des: installätions de ‘nature. à entraîner. un. changement. notable des.‘ 
“élérnents du dossier de-demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à à connaissance dr préfet avec 

É tous les éléments d'appréciation en spplication de l’article R 512-33 du ‘code dé l'environnément . © 

‘ elles “respectent par ailleurs les dispositions du ‘présent arrêté, des arrêtés complémentaires et 16 réglementations 
autres en vigueur. | : ï : : LU 

(CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 
‘La.présente autorisation cesse de produire.effet si l'installation n'a pas été misé en service dans un délai de: ‘rois ans 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf o cas de force’ majeure. : ‘ 

CHAPITRE 1.5 ‘PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 
L'exploitation des inställation ‘est, compatible avec les autres activités et:occupations du sôl environnantes. 

\ E 

 



CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le démandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisiniage, et de 

‘nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à à la connaissance du Préfet avec tous Les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification. notable telle que prévue à 

Particle R 512-33 du code de Fenvironnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 

qui pourra demander une analyse critiqué d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme ‘extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette. 

occasion sont supportés par Fexploitant. 

ARTICLE 1.6. 3: ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

: Lés équipemeñts abandonnés ne: doivent pas être. maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

‘enlèvement. est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
eut réutilisation afin de garantir leur mise én:sécurité-et-la-prévéntion des accidents. | — 

’ ARTICLE 1.6.4. TRAN SFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

"Tout transfert sur un autre emplacement des installations \ visées sous l'article 122 du présent arrêté. nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.65. CHANGEMENT D’EXPLOITANT | 

: “Dans le cas.où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait da déclaration au u Préfet dans le mois qui suit la : 

prise en Charge de l'exploitant. ‘ î 

ARTICLE 1, 6.6. CESSATION D’ACTIV IFÉ è : 

‘ Sans préjudice-des mesures de l’article R.512-39-1 du code .de l'environnement pour l'application des articles 

R 512-39-2 à R 512-39-6, lorsqu' une installation classée ést mise à l'arrêt définitif, ; l'exploitant notific a au préfet Ja." 

.- daté de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci: 

La notification prévue. ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt. de l'exploitation, la. 

. mise en sécurité du. site. Ces Mesures comportent notamment : 

- - l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et; pour les installations autres que. les. 

77": 7, "installations de stockage dé déchets, celle dés déchets 5 présents sur je site; 

-." des interdictions où limitations d'accès. a site ; 

ce la suppression des. risques d'incendie et d'explosion : ; | 

= la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En oùtré, l'exploitant doit placer le sité de. l'installation dans un état. tel qu'il ne puisse portèr atteinte aux intérêts 

“mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'environnèment.: : ! : 

CHAPITRE 4. 7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS . 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de. pleine juridiction. 

nl peut être déféré à li juridiction ädministrative : : 

12: Par.les demandeurs ou exploitants, ‘dés un délai de deux mois qui commence à courir duj jour où sais actes …: 

leur ont éténotifiés.;: : | 
‘529 : Par les fiers, personnes physiques où 1 morales, lés communes intéressées:où “eurs groupements, en raison des 

inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés. à l'article L. 

‘. 511-1; dans un délai de un an à compter de la publication où de l'affichage desdits actes. Toutefois, si la mise en 

:‘service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication où l'affichagé de ces décisions, le délai de. 

recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période 3 six mois après cette mise en service: - 

  

Asa.



CHAPITRE L.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES! 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à à l'établissement les prescriptions qui 
1e concernent des textes cités ci-dessous : 

  
Dates . Textes 

  ‘[04/04/10. | Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à adtorisation * 

15/04/16 | Arrêté du 15 avril 2010 fixant les règles générales et préscriptions.techniqués applicables aux stations-service 
L soumises à autorisation sous la rubrique n° 1435 

22/12/08 . | Arrêté du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises 
à déclaration sous la‘rubrique n° 1432 (Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables) | 

18/04/08 | Arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipementsännexes 
‘ soumis à autorisation ou à déclaration au titre dé la rubrique 1432 de la nomenclature des installations élassées 

pour la protection de l’environnement: 

.31/01/08.| Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des’ installations classées soumises. à 
autorisation 

29/09/05 : :| Arrêté du 29 septembre 2005 rélatif à l'évaluation et à la prise en.compfe dela probabilité dre de la 
cinétique, de l’intensité des effets.et de la gravité dés conséquences des accidents poténtiels dans les étudés de 

ë -———-dangers des installations classées soumises à autorisation rer res 
23/08/05 “Arrêté. du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux’ L insallanons Tses pour: la, 

protection. de“l'envirennement soumises ” à déclaration sous la rubrique n° 1412 dé Ha nsenciaturét des’ 

= installations classées 2 TL 
29/07/05 -| Arrêté du 29 juiliet 2005 Fran le formülaire du Hordereau de suivi des déchets nn ° 

107/07/05". | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le coïitenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret r 
‘ . mai 2005 relatif au. contrôle des circuits de traitement des déchets et coñcernant les dée 

° Las déchets autres que dangereux ou radioactifs 

02/02/98 : | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à.la consommation d'eau ainsi q' aux émissions detoute 
[nature des installations.classées pour la protection de l'environnement soumises äautorisation" : : 

  

  

  

  

  

  

  

  

   
  

  re ‘ “+1 09/09/97 : |'Arrêté duo septembre 1997 relatif aux installations de Sodse ‘de " déchets non dangereux " ° / 

| 23/01/97 | Arrêté du-23. janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans. l'environnement par les installations, 
° classées-pour la protection del' environnement - . 

  

  

  
31/03/80 : l'Arrêté du 31-mars 1980 portant rélemétation ds. sillatons éléciriques ‘des Abiissanents. réglementés au |. 

titre dé la législation sur les she classées susceptibles de présenter des risques ‘d'explosion: Pr i 

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLÂTIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

‘Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice. des aûtres législations et réglémentations 
-- applicables, ét notament le code minier, le code civil, lé code de: l'urbanisme, le codé du travail et dk, code général 

:  des-collectivités ferritoriales, la réglémentation sur les équipements sous pression. TT 

      
  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présenté autorisation ne vaut pas permis de construiré 

CHAPITRE 1.10 INFORMATION DES TIERS. rie su 
Les droits des tiers sont.expressément réservés. : e 
Faute; par l'exploitant , de se conformer aux conditions sus-indiquées et à toutes celles que Fadministration juges 
utiles de-lui présciire ‘ultérieurement pour la protection ‘des: intérêts visés à l article L. 511- 1'du. Code de 
PEnvironrierfent, la-présente autorisation: pourra être rapportée. 

L'éxploitañt devra” toujours être en: possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute iégisifion. 

"Une. copie de cet arrêté devra. en outre, être constamment tenue affichée dans: le lieu le e plus apparent de. 5 
. l'établissement 5 

Lé Mairé de Saint Médard'en n Jalles est chargé de faire afficher à à la porté. de la mairie, pendant une € duréemiiimum 
d'in mois, un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, èn faisant 

‘ connaître qu'une copie intégrale est déposée: aux archives communalès. et mise à lä disposition de tout intéressé. 

Un’ avis sera inséré, par les'soitis dé la Direction des Territoires et de la Mer et aux frais de l'exploitant, dans deux 

: joursaux du département et sur le site de la Préfecture de la Gironde. : ! 

          

  

 



CHAPITRE 1.11 EXECUTION 

- la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 
- le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de là Gironde, 

. - le Maire de Saïnt Médard en Jalles, 
l'inspecteur des installations classées de la Direction. Régionale de l'Environnemenit, de l'Aménagement et du‘ 
Logemenit, 

et tous les agents sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécütion du présent arrêté dont une copie leur 
sera adressée, ainsi qu'à la société E LECLERC HYPER COSMOS : | 

14 FEV. 2612 
Fait à à Bordeaux, le 

LE PREFET, 

.Pour le Préfét, 
o efénérale 
Re 

Tsabelle DILHAC 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES annexées à l'arrêté d'Autorisation n°16972 du Î k FEV ; bia ‘ 

  

TITRE 2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

= limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractétistiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; . 

- . prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

cornmodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en. périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sousla surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant ét ayant une 

connaissance des dangers des.produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

-ou occasionnelle pour assurer. la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

néutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… - 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. ‘L'ensemble 

des installations est mainténu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2: ESTHÉTIQUE | S 

Les abords de l'installation; placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et-maintenus en bon état de 

propreté (peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 

engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER ou NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou.nuisanceé non susceptible d’être prévenu par les prescriptions dù présent arrêté est: immédiatement 

porté à la:connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux “intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. T 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection. des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter:un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen où long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- - le dossier de demande d'autorisation initial, 

- . Jes plans tenus à jour, 

-. les récépissés.de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par-un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement; 

-. tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans. ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection. des installations classées sur le site durant 5 annéés au 
minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

L’INSPECTION ‘ 

L exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants: 

      
colement des prescriptions an à compter de la notification du présent arrêté 

  

  

  

      
  

  

    

62 Niveaux sonores | Six mois à la notification du présent arrêté puis tous les 5 
° ans ° 

4.13 Surveillance de la qualité de la nappe au droit du forage Lorsque les ‘objectifs de dépollution définis dans l'arrêté 
L préfectoral du 4 novembre 2010 sont atteints. 

43.9 Mesures des émissions et concentrations des eaux usées 6 mois après la notification du présent arrêté puis une fois 

° par an 

43.11 Mesures des émissions et concentrations des eaux pluviales. | 6 mois après la notification du présent arrêté puis une fois 

par an 

4:3.12 Évaluation ‘de l'impact des eaux pluviales transitant par le | 6 mois après la notification du présent arrêté puis deux fois 
parking sur la qualité-de la nappe par an 

1.6.1 Information En cas de modification des. installations ou .de 

‘ ° lPenvironnèment de F'établissement 

1.6.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

2.5 Déclaration et rapport En cas d’accident ou d’incident       
  

CHAPITRE 2.8 CONTRÔLES, MESURES ET ANALYSES RÉALISÉES À LA DEMANDE 

DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES ‘ 

Sans préjudice des dispositions prévues au présent arrêté, l'inspection des installations classées peut, à tout 

moment, faire réaliser des prélèvements et des analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou dé sol et.de” 

faire réaliser dès mesures de niveaux sonores. Les.frais de prélèvement, de mésure et d'analyse sont à la charge de 
l'exploitant. 

CHAPITRE 2.9 RÉCOLEMENTS DES PRESCRIPTIONS 

- Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à un récolement des prescriptions 

réglementant ses installations. I! doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa compatibilité 

-avec les caractéristiques constructives des installations et lés procédures opérationnelles existantes. 

Le bilan, accompagné, le cas échéant, ‘d'un échéancier de résorption des écarts, ést transmis à l’inspection des 
. Installations Classées, 

L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence du respect des 

dispositions de son arrêté d’autorisation. 
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TITRE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

ARTICLE 3:1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes. les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 

de technologies propres, le dévéloppement de techniques de valorisation, la collecté sélective et le traitement des 

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées ét entretenues de manière à réduire à leur minimum 

les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues.de manière : 

-.. à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Siune indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des: valeurs limites imposées, l'exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 
concernées. : 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explictiément. les contrôles à effectuer, en 

märche normale et à à-sutté:d’un: arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à à permettre « en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des.essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTION S ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduiré la probabilité des émissions accidentelles.et pour que lés rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement 

des dispositifs. de Sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres. tels 

que cet objectif soit. satisfait, sans pour cela diminuer léur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3:13. ODEURS ‘ 

Les dispositions nécessaires. sont prises pour que l'établissement ne soit pas à Forigine de gaz odorants, 

* susceptibles d’incommoder le vôisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif 

de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbänisme, exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : : 

-" “les voies de circulation et aires de stationnement des. véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoÿées, 

- les véhiculés sortant de l’installation n’enträînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des rc roues des véhicules doivent être prévues 

en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
--. des écrans de végétation sont mis én place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes F peuvent être prises en. lieu € et place de celles-ci. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

‘AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.1.1: ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU TT 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 
  

  

  

        
  

Origine de la ressource Nom de la commune du réseau * Prélèvement maximal annuel (m°) 

Réseau public Saint-Médard-en-Jalles 21 000 m° 

Forage Saint-Médard-en-Jalles : 4500 rm 

ARTICLE 4.12. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D’EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas lé libre écoulement des eaux. 

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

ét-du-schéma d'aménagement et de gestion des eaux. D 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

‘équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 

Tes réseaux d’adduction d'eau publique où dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe pâr forage 

Les .prélèvéments d’eau. en nappe par forage dont. l’usage est destiné. directement ou. indirectement . à . la 

consommation humaine en eau font l’objet, avant leur mise en service, d’une autorisation au titre du Code de la 

Santé Publique (article R 1321 et suivants). Le débit maximum de pompage est de 12 m’/h. 

4.1.3.2.1 - Surveillance de la quälité de la nappe au droit du forage 

L'exploitant fait procéder à la surveillance semestrielle de. la qualité de la nappe au droit du forage. Cette 

surveillance porte sur les paramètres suivants : BTEX,. hydrocarbures totaux et ETBE: Cette prescription est 

‘applicable à compter de la décision de l'arrêt du träitement du pompage et du traitement pris dans les conditions 

définies à l'article 4.5 de l'arrêté préfectoral du 4 novembre 2010. 

4.1.3.2.2 Réalisation € et équipement de l’ouvrage 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fait sur la partie supérieure du forage, jusqu’au niveau du terrain 

naturel. Elle doit être réalisée entre le tube et les terrains forés et permet d'isoler les venues d'eau de mauvaise 
qualité. : 

4 î . . 

Les tubages sont en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cäs échéant de type alimentaire, d’au moins 125 
mm de diamètre extérieur et de 5 num d'épaisseur au minimum. Ils sont-crépinés en usine. 

La protection de la tête du forage assure la continuité, avec le milieu extérieur, de l'étanchéité garantie par la 

cimentation annulaire. Elle comprend une dalle de propreté en béton centrée sur l’ouvrage, de 0,10 m d’épaisseur. 

La: tête de forage est enfermée dans un coffrage en béton scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle 

amovible fermé à clef, coffrage qui s’élève d’au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. Le regard est intégré 

dans un tertre paysagé surplombant les voiries alentours. L'ensemble limite le risque dé destruction du tubage par 

.. choc accidentel et empêche les accumulations d'eau.stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 

La pompe ne doit pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique. La pompe utilisée est munie d'un 

clapet dé pied interdisant tout retour de fluide vers le forage. : 

Les installations sont muriies d'un dispositif de mesures totalisatéur de type volumétrique. Les volumés prélevés | 

mensuellement. et annuellement ainsi que le relevé de l’index à la fin de chaque année civile sont indiqués sur un 

‘ - registre tenu à disposition des services de contrôle. 

L'équipement du forage doit permettre l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux. 
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4.1.3.2.3 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage ‘ 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir absence de transfert de 

pollution et de circulation d’eau entre les différentes näppes d’eau souterraine contenues dans les formations 

' aquifères. 

* Abandon provisoire : 

En tas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection 

de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

" Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres 
jusqu’au plus 7 m du sol, Suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m et le reste sera cimenté (de 5 m jusqu? au 

sol). ! 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents.aqueux sont canalisés. Tout re jet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 où non conforme à à 
leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des. personnes ou des installations seraït compromise, il est interdit, 
d'établir des liaisons direètes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
Je milieu récepteur. à 

Les procédés dé traitément non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 
-des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un: schéma de tous les réseaux.et ui plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils.sont tenus à la disposition de l'inspection € des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. , 

Le plan des réseaux d'alimentation ét de collecte doit notamment faire apparaître : 

=: l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, . 

— - les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

-: les secteurs collectés et les réséaux ässociés, 

+. les ouvrages de toutes. sortes (vannes, compteurs.….), Le 

- les ouvrages d'épuration interne ‘avec. leurs points de contrôle et les points de rejët de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.23. ENTRETIEN ET SURVEILLAN CE 

v 

Les réseaux de collecte des, effluents sont conçus et aménagés de inanière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y tränsiter. ** 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs dé leur bon état et dé leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de. transport de substances. et préparations dangereuses à l” intérieur de: L'établissement sont 

.aériennés. 

ARTICLE 4. 24. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT. 

Les effluents aqueux rejetés-parles- installations-ne sont pas susceptibles de: dégrader les-réseaux d'égouts ou de 

dégager. des produits toxiques. ou inflammables dans ces. :Égouts, éventuellement par mélangé avec.d'autres 

effluents. - 

‘Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

-Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables où susceptibles de l'être, sont équipés 
d'une protection-efficace contre le danger de propagation dé flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de. l'établissement ne transite aucun éffluent issu d'un réseau collectif externé ou. 

d'un autre site industriel. 
‘ . Le . 4 

Fo | : | “ 14/64 :  



Article 4.2.4.2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et.actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 

d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement & sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUEN TS. 

L’exploitaht est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

+ =’ après traitement par un bac à graisses, les eaux de lavage de l'hypermarché (compacteur, autolaveuse, et atelier 

de boucherie et boulangerie), rejoignent le réseau « eaux usées », elles sont ensuite collectées et traitées dans la 
station d’épuration. Lé rejet final après traitement est la Garonne. 

+ ‘après traitemént par deux débourbeurs distincts, les eaux de lavage de la station-service et de la station de 

lavage rejoignent le réseau « eaux usées », elles sônt ensuite collectées et traitées dans la station d'épuration. 

Le rejet final après traitement est la Garonne. 

“... les eaux usées sanitaires rejoignent le réseau public puis sont collectées. ét traitées par la station d'épuration de 

Cantinolle avant rejet dans la Jaïle d'Eysines puis la Garonne. 

+ les-eaux pluviales susceptibles d'être polluées issues de la station-service et de la station de lavage, sont pré- 

traitées par le séparateur d’hÿdrocarbures puis rejoignent le réseau « eaux usées », elles sont ensuite collectées 

et traitées dans la station d’épuration. Le rejet final. après traiternent est la‘Jallé d'Eysines puis la Garonne. Le 

séparateur d’hydrocarbures, entretenu régulièrement garantit une concentration en rejet en hydrocarbures 

inférieure à 5 mg/L. Il est équipé d'une vanne murale à déclenchement manuel en amont de la connexion vérs le 
réseau public d'eaux usées. 

*.. les eaux pluviales susceptibles d'être polluées issues de l'hypermarché rejoignent le bassin de rétention de 500 

m° puis-sont filtrées par.le.séparateur d'hydrocarbures avant d'être rejetées vers le ruisseau « La Gamarde » puis 
la Jalle de Saint-Médard et enfin la Garonne. 

ARTICLE 4. 3. 2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluënts pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctiontiement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

dé rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets. 

par simples dilutions autres que celles. résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’éffluents dans la, (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surfacé 

:: non visés par le présent arrêté sont interdits. : 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré- traitement) des effluents: aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Élles sont éntretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité où à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition. ) Y. compris à l’occasion du démarrage ou 

«d'arrêt des installations. \ 

Si une indisponibilité ou un dysfonctiontement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

.… réduire la pollution émise en limitant où ‘en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des. cffuents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

  

Les principaux parämètres permettant de s'assurer de la bonne marché des installations de traitement des aux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La ‘conduite dès installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale ét continue, 

à 
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ù 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 

contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui-présentent les 

caractéristiques suivantes : 
  

    

  

  

  

  

À Point de rejet ‘ N°1 
Coordonnées Lambert : X=360749 - Y=1991652 
Nature des effluents ° Eaux usées, eaux de lavage, Eaux pluviales de la station-service susceptibles 

d'être polluées 
Débit maximal journalier (m°/j) 58,2 m°/j 
Débit maximum horaire( m°/h} 7,63 m/h 
Exutoire du rejet Jalle d'Eysines puis Garonne 

Traitement avant rejèt ‘| Débourbeur ou bac à graisses 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Réseau commuhal puis station d'épuration de Cantinolle 
Conditions de raccordement autorisation . 

Point de rejet . N°2 

Coordonnées Lambert è X=360628 - Y=1991786 
Nature des effluents Eaux pluviales.de Fhypérmarché susceptibles d'être polluées 
Débit maximal journalier (m/f) 7 ‘ 66,2 m'/j 

Débit maximum horaire( m°/h} u 7 9 mm : 
Exutoire-du rejet ° ve La Gamarde puis la Jalle de Saint Médard puis La Garonne . 
Tri . Bassin de rétention puis séparateur d'hydrocarbures muni d'une commande à 
raitement avant rejet 

: = déclenchement manuel       

À. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.6.1. Conception 

Rejet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice. de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 

appartient le réseau public et l’oüvrage de traitement collectif, ‘en application de l'article L:1331-10 du code.de la : 

santé publique: Cette autorisation est transmise par l’éxploitant au Préfet. 

‘Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements : 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, ..:). 

. Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour 1 faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

  

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivént avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipént les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Le point de rejet des eaux de ruissellement issues de la station-service dispose d'un détecteur d'hydrocarbures. 

4.3.6.2.2 Section de mesure - 

Ces.points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité dés 

parois, régime d'écoulèment) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 
homogène. - 

Article 4.3.6,3. Équipements 

‘Les systèmes permettant le prélèvement continu sont “proportionnels au débit sur une durée de 24 h, “disposent 7 

d'enregistrement et permettent la conservation dés échantillons à une température de 4°C. 
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‘ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directemént ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, ; 

- “de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

|. précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent égälement respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : <30 °C 

- pH: compris éntre 5,5 et 9,5 s'il y a neutralisation alcaline, - 

-. Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la'zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 | 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant. des ouvrages. d'épuration interne vers les traitements :appropriés..avant. d’être 

évacuées.vers Le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LA 

STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

. limites en concentration et flux fixées par la convention-de rejet. Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 

Paramètre . , Concentrations maximales en mg/l 

DBOS ’ 800 

DCO ‘ : 2900 

MES ‘ ° 600 

Azote : / 150 
ore total ‘ 50 

H 5 : 
L'exploitant fait procéder à des mesures des émissions et concentrations des eaux usées dans un délai de 6 mois à la 

notification du présent arrêté, puis une fois par an. 1 adresse les résultats. accompagnés de commentaires et 

d'éventuelles propositions d'actions correctives à l'inspection des installations classées 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

  

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitément des 

déchets appropriées. En labsence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
: milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il'est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales ét Les réseaux de collecte 
des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les 

vâleurs limites én concentration et flux ci-dessous définies : : 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2 

Paramètre Concentrations maximale en mg/l 

DBOS5 - 100 
DCO. 300 
MES ! 100 
Azote total : ‘ 30. 

Métaux totaux : 15 

ore total . 10 

H © 5 

  

La superficie des ‘toitures, airés de stockage, voies de circulation, airés de stationnement et autres surfaces 
imperméabilisables est de : 191 000 nv. 
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L'exploitant fait réaliser une campagne d'analyses en hydrocarbures des eaux pluviales du parking du: centré 

commercial avant leur rejet dns le rnilieu naturel dans un délai de six mois à la notification du présent arrêté, puis 

une fois par an. 

ARTICLE 43.12. ÉVALUATION DE L'IMPACT DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

TRANSITANT PAR LE PARKING DU CENTRE COMMERCIAL SUR LA QUALITÉ DE LA NAPPE 

L'exploitant est tenu d’évaluer l'impact des.eaux pluviales susceptibles d'être polluées et transitant par le parking du 

centre commercial sur la nappe. | 

Cette surveillance périodique des eaux souterraines au droit du parking est assurée par au moins trois ouvrages 

installés sur le site et dont l'implantation est soumise à l'avis de l'inspection des installations classées, Cétte 

surveillance porte sur r les paramètres suivants : BTEX et hydrocarbures totaux. 

Les campagnes de suivi seront réalisées semestriéllément. Les résultats de ces mesures sont communiqués dès 

réception à l'inspection des installations classées. 
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TITRE 5 - DÉCHETS ‘ 
  

CHAPITRE 5.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

CHAPITRE 5.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à Pintérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux. ou non) de façon à 

faciliter leur traitement ou leur élimination däns des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543:72 du code de l’environnement sont valorisés par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 

l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté 

ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs. étanches «et dans des conditions dé 

séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 

coritaminé par des PCB. - 

Les huiles usagées doivent être remises. à des opérateurs’ agréés (ramasseurs. ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l article R543-131 du 

code de l’environnement relatif à à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543- 137 à à R 543-151 . 

“du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs. ou: exploitants. d’installations 

‘d’élimination) où äux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 
civil ou pour l’ensilage: 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 

543-1963 R 543- 201 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 5.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avanf leur traitement où leur élimination. doivent 

lêtre dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pôur les populations 
ävoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aîres d’entréposage de ‘déchets susceptibles de conienir des produits polluants sont réalisées sur 

des airès étanches et aménagées pour la récupération. des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. ‘ ; 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser 195 m°, 

CHAPITRE 5.4 DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE : 

L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à. garantir les intérêts visés à 

  

Varticle L 511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
- régulièrement autorisées à cet sfet. so 

CHAPITRE 5.5 DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 

L'ÉTABLISSEMENT ‘ 

A l'exception ‘des installations spécifiquement autorisées, toute. élimination de déchets dans l’enceinte de 

lPétablissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 
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CHAPITRE 5.6 TRANSPORT . 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de Parrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 

à l’article 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déclhiets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541- 

79 du. code de l’environnement relatif au transport par route au.négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 

jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 

. application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 

transferts de déchets. 

CHAPITRE 5.7 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par:le fonctionnement normal dès installations sont limités aux quantités. suivantes : 

Au cas par cas, il peut être utile de ramener la production de déchets à à une capacité de production 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Hypermarché : 

déchet des Nature des déchets Filière d’élimination . Tonnage ue à e maximal 

150101 |Cartons se. Valorisation matière, recyclage . 820t 

200108 | DIB (compacteur et benne) : Valorisation énergétique, incinération. : 1000 * 

150102 |Plastiques ï . Valorisation matière 40t 

20 01.06 - | Bois . Valorisation matière 1304 

200120* | Piles ' . Lo " "dt 
Valorisation matière, recyclage 

20 01 21* | Néons : : Li. H im 
Valorisation matière reyclage . 

200201 | Alimentaire É hou 70t 
î - . - Réutilisation | 

02:06 03* Boues du bac-à . graisses et du bac à ——. : —— 18 m° 
fécules Valorisation énergétique, incinération 

130502* [DID DE |. 2m 
Valorisation énergétique, incinération ° 

1602 14*.} DBEE . Valorisation matière | - 

Son service et centre auto : . 

Codes des Nature des déchets : Filière d'éiminati | Tonnage ou volume maximal 

déchets ‘ 1iére € étmination annuel 

13 05 02 |} Boues du débourbeur . Valorisation énergétique, incinération. 30m 

. 200108 }Chiffons ‘:. Valorisation énergétique, incinération = 

200120 | Batteries ‘ ‘ - Recyclage 20t 

‘ 16 OI 03 Pneus ' _ ° ‘ Valorisation matière 5500 paeus 

F 15 01 10* | Emballages souillés OT, Le Lou : ‘4m 
; ' Valorisation énergétique, incinération 

20 01 26% | Huiles usagées DT _ T7 4m 
. : ‘ Variation matière ee             
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CHAPITRE 5.8 EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 etR 

543-74 du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et.suivants du code de l’environnement 

relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage 

dont les détenteurs ne sont pas des ménages (Décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 du J.O. du 21 juillet 1994). 
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‘TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées: à la. circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l’établissement, et. susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions dés 

articles R 571-1 à R571-24 du code de l’environnement. 

= ARTICLE 6.1.3. APPAREIÉS DE COMMUNICATION 

‘L'usage de tout appareil de communication par Voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .) gênant pour . 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période allant. Émergence admissible pour la période allant 
les zones à émergence réglementée (incluant de 7h à.22h, sauf dimanches et jours fériés ! de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et jours 

le bruit de l'établissement) _ fériés 

: Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou - . 1. . : 
égal à 45 dB(A) : 6dB(A) | 4dB(A)         
  

Ou à préciser, selon le cas) - : 

{ Supérieur à 45 dB(A) . [ . 5 dB(A) 3 dB(À) 

ARTICLE 6.22. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite dé propriété de F établissement les valeurs suivantes 

* pour les différentes périodes de la joufnée : 
  

        

PERIODE DE JOUR : : PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, -_ Allant de 22h à 7h, 

‘ ‘[__ (sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible | : 70 60   
  

. Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

L'exploitant fait réaliser une nouvelle campagne de.mesures sonores dans un délai de six mois à la notification du 

présent arrêté puis tous les cinq ans. 

: . CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions dé vibrations mécaniques gênantes pour le voisinäge ainsi que pour là sécurité des’ biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis. seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annéxées à la circulaire 

ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux. vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. : 

ne | . 19/54 

   



  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 

l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées 

paï la réglementationen vigueur est constamment tenu à jour. Pour les établissements relevant de l'arrêté du 10 mai 
2000, le résultat de ce recensement est communiqué à Monsieur le Préfet tous les. 3 ans. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permänente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’êtré à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques 

ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou'd'atmosphères 
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones.et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de céllés-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

ARTICLE 7.13. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d’installations classées voisines informés des risques d’accident mäjeurs identifiés 

dans l’étude de dangers dès-lors que les conséquences de ces accidents mai eurs sont susceptibles d’affecter les dites 
installations 

* Il transmet copie de cette information au Préfet et à l’inspection des installations classées. Il procède de la sorte lors 

de chacune des révisions de l’étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la. 
nature des risques. 

CHAPITRE 7.2.INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de ciréulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 

sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de cireulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 

de tout. objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie 

et de secours puissent évoluer sans difficulté. "2." © 

- L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité.de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicièusement placés pour éviter d'être exposés 

aux effets d’un phénomène dangéreux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du:site pour les 

moyens d'intervention. ° 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

L’exploïtant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l’établissement. 

Ün gardiennage est assuré en permanence. 

Article 7.2.1.2: Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

—.. + “largeur de la-bande-de roulement : 3,50 m ie D 

- rayon intérieur de giration : 11 m 

-. hauteur libre : 3,50 m | 

— résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 
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ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention 

des accidents en cas de dysfonctionnement de l’installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques 

toxiques, d’incendie et d’explosion. 

À l'intérieur dès ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation dù personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre: 

Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d’accident de générer des dangers 

pour les. intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, toutes les parois sont de propriété RET120. 

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines 
ou de galeries techniques sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs 

ou paroïs séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant 

le degré coupe-feu de la paroi traversée: ’ 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de.qualité EI 120 et munies d’un dispositif de fermeture 

automatique qui peut être commandé de part et d’autre du mur de séparation des.cellules. La fermeture automatique 

des portés coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles. ‘ 

Les pârois séparatives dépassent d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture est 

recouverte d’une bande dé protection incombustible de classe Al sur une largeur minimale de. 5 mètres, de part et 
d’autre des parois séparatives: - + ‘ Te 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe Al). 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée s suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la. 
foudre. : 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum. une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans : son rapport. L'exploitant 

“ conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.2.4. ZONES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE À L'ORIGINE D'UNE EXPLOSION 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars-1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 

. ‘présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des ‘zonès de risque d'atmosphère explosive de 
l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la 

vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables ‘et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènernents susceptibles de porter 

gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 

qualité dé l'environnement, sont protégées contre la foudre en application d de l'arrêté mipistériel en vigueur. 

: CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

| POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec. des installations dangereuses, .et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par 

leur développement des conséquences dommagéables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et 

d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instrüctions d'exploitation écrites et 

contrôlées. Ÿ 

Cés consignes doivent notamment indiquer : : 

+. l'interdiction de fumer ; 

-. P interdiction de tout brôlage à à l’air libre ; 
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-_ lintérdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- : Pobligation du «permis d’intervention » ou & permis de feu » ; 

-" les procédures .d’airêt d'urgence et de misè en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des. écoulements d’égouts 

notamment) ; ’ 

= les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l’établissement, 
- des servicés d’incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

IL-est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie où _d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

‘ARTICLE 7.3.3; FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et iitervenants sur le site, y compris le personnél 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à à tenir en cas d'incident 

où accident et, sur la. mise en œuvre des moyens d'intervention. : : — 

ARTICLE 7.34. TRAVAUX D° "ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE | i Le 

Tous les travaux d'extension! modification où maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible ét toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations où unités en exploitation et 
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. : 

Les travaux font loi et d'un permis délivré par une personne dûmerit habilitée et nommément désignée. 

ARTICLE 7.3.5. « PERMIS D'INTERVENTION » OÙ « PERMIS DE FEU» ‘ : - 

Les travaux. conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une -source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intérvention » et: éventuellement. d’un 
& permis de feu» et en respectant une consigne particulière ; Lit € \ 

Le « permis d'intervention »'et éventuellement le « permis de feu » ».et la Consigne particulière doivent être établis et 
! visés par l’exploitant ou üne personne qu’il aurä nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par uné 

: entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être signés par lexploïtant et r “entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront némmément désignées. 

5 Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Üne consigne écrité doit préciser ‘les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de: 
l'étanchéité des dispositifs de réténtion, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un.registre spécial 

tenu à. la disposition de l’inspection des installations classées. - ° 

: ARTICLE 742. ÉTIQUETAGE DES SUBSTAN CES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes :de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de 
danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances ét préparätions chimiques dangereuses. ‘ 

À proximité des aires permanentes. de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 

danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués ‘de façon très lisible. 
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ARTICLE 7.43. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est assücié à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, | 

-. 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention.est au 

moins égale à : 

-.  däns le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

-. dans les autres cas, 20 % dela capacité totale des fûts, . 

- - dans tous les cas, 800 Ï minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résisté à l'action physique et chimique 

des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et éffluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, cornpte 

tenu en particulier de la‘ différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention-déivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces. 

susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dängercuses sont stockés, avant 

leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques.de pollution (prévention 

d’un-lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des-eaux superficielles. et souterraines, des envois et des. :: 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 

préparations darigereusés, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération 

des eaux météoriques. ‘ 

ARTICLE TAA, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

ARTICLE 7,45, RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatiblés ne sont pas’ associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

‘l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

"assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du.présent arrêté. 

“L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent. disponibles. en permanence. A cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales réspecte les dispositions du présent arrêté. 

“ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations. dangereuses’ sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS ‘ 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et. reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les-règles-de l’art. Des Zones-adéquates sont aménagées pour le-stationnement en sécuürité-des 

véhicules de transport de matières dangereuses, en. attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renvérsement accidentel des émballages. ; - , 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s “effectuent suivant des parcours 

bien déterminés et font l’objet de c consignes particulières. 
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Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. - 

ARTICLE 7.4.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant mét en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers. 

L'ensemble du système dé lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Établissements Répertoriés établi par 
l'exploitant. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, répérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de-ces contrôles et-les observations constatées doivent être inscrites:sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspéction des installations classées. 

ARTICLE 7.53. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, et.si nécessaire dans le cadre de l'exploitation, des matériels de 
protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus-en bon état 

et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. ‘ 

ARTICLE 7.54. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose, outre les moyens de secours spécifiques à à certaines installations précisées aux articles 8.12, 
8.2.2, 8.3.2, 8.4.2 et 8.6.2 du présent arrêté de : 

- 5 poteaux incendie reliés au réseau public offrant un débit minimum. de 60 n/h ä 1 bar de pression, 

- - des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux. risques, sont judicieusement répartis: dans 

l'établissement et notämment à proximité .des dépôts de matières combustibles.et des postes de chargement 
et de déchargement des produits et déchets ; 

- des robinets d'incendie armés ; 

-. d'un système d'extinction automatique d'incendie à à poudre (pour la station service) ; 
-._”. d'un système de détection automatique d'incendie ; 

-. des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans ‘être 
inférieure à 100 litres et des pelles ; 

-. … des colonnes sèches ; 

- :. des colonnes en charge ; 

Le réseau est maïllé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour'que toute section affectée par une 
rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à à la lutte contre lés risques identifiés sur 
le site et au maniement des moyens d'intervention. : 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 

sont établies, intégrées dans. des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux- fréquentés par le personnel. re 
Ces consignes indiquent notamment : 

-. l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 

..des caractéristiques ‘qualitatives. et quantitatives des. matières mises en œuvre, stockées, utilisées. ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes. ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité. de l'installation, 
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- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 

accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, . 

- : la procédure permettant, en.cas de lutte contre un incendie, d'isoler le: site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. : 

ARTICLE 7.5.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS - BASSIN DE CONFINEMENT 

t . Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors.d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux d’extinction ét de refroidissement) sont raccordés. à un bassin de confinement étanche 

aux produits collectés et d'une capacité minimum de 500 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les : 

principes imposés par l'article 4.3 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. Cette prescription est 

applicable à hypermarché. 

Ils sont maintenus en témps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 

commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés.en toute circonstance. ” 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

° ARTICLE 8.1.1. IMPLANTATION 

Les réservoirs sont installés de façon à ce que leurs parois soient situées aux distances minimales suivantes 
mesurées horizontalement : 
— réservoir enterré : à 2 mètres des limites de propriété ainsi. que des fondations .de tout local sans lien avec 
Pexploitation du réservoir : - 
— réservoir aérien : à 30 mètres des limites de propriété. 

Lés réservoirs aériens peuvent être implantés à une distance inférieure des. limites de propriété en cas de mise en 
place d’un mur coupe-feu EI 120 permettant de maintenir les effets létaux sur le site. Les éléments de 
démonstration. du respect des règles en vigueur le concernant sont tenus à la disposition de lPinspection des 
installations classées ét de l'organisme de contrôle périodique. 

Les distances entre réservoirs ne sont pas inférieures à {a plus petite des distances suivantes 
— le quart du diamètre du plus grand réservoir > 
— une distance minimale de"1,50 mètre lorsque la capacité totalé équivalente du stockage est'inférieure ou égale à à 
50 mètres cubes et de 3 mètres lorsque la capacité précitée est supérieure à 50 mètres cubes. 

ARTICLE 8.1.2. DÉTECTION ET PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux règles en 
vigueur, notämment : 
= d’un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d’eau,’ poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé 
implantés de telle sorte qué tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200.mètres d’un appareil; ” 
—-dextincteurs répartis sur l’ensemble du site et notamment dans les lieux présentant des risques. spécifiques, à’ 
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux 
risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 
— d’un système d’alarme incendie avec réport d’alarme ou tout moyen permettant d’alerter les services d’incendie 
et de secours ; 
.— d’un plan des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local ; : 
— d’une réserve dé produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à à 100 litres, 
et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est stockée dans des endroits 
visibles et facilement accessibles, et munie d’un couvercle ou par tout autre dispositif permettant d’abriter le 
produit absorbant des intempéries ; 

— d’au moins une couverture spéciale antifeu. 

L'exploitant est en mesuré de justifier au préfet la disponibilité. effective: des débits d'eau. ainsi que le 
dimensionnement de l’éventuelle réserve d’eau prévue à l’alinéa précédent. 

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 
régulièrement conformément aux référentiels reconnus. : ‘ 

ARTICLE 8.13. STOCKAGES 

Article 8.1.3.1. Réservoirs 

Un plan d'implantation à jour, ‘des réservoirs ‘enterrés ‘et. de leurs équipements annexes, est présent dans 
-l'installation-Les réservoirs sont repérés-par une signalétique-les- identifiant par un numéro, par leur capacité et par 
le produit conténu, placée à proximité des évenis età proximité des orifices de dépotage. . i 
Lors de toute interruption d’activité de l'installation d’une durée supérieure à trois mois, une neutralisation est mise 
en œuvre, Cetté neutralisation peut être à, l’eau lorsque la durée de cette interruption d'activité est inférieure à 
vingt-quatre mois, : : 
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Suite à unie intervention portant atteinte à l'étanchéité d’un réservoir enterré ou d’un de ses équipements annexes, à 

l'exception des opérations ponctuelles de mesure de niveau, ou avant la remise en service d'un réservoir à.la suite 

d'une neutralisation temporaire à l'eau, un contrôle d'étanchéité est effectué par un organisme agréé, avant la remise 

en service de l’ensemble de l'installation. 
En cas de détection de fuite sur un réservoir compartimenté, le compartiment est vidé et soumis à une épreuve 

d'étanchéité après les travaux de réparation et avant la remise er service. Les autres compartiments du réservoir 

sont soumis à une épreuve d'étanchéité dans la période d'un mois suivant la remise en service du compartiment à 

l'origine de la fuite. Les épreuves sont effectuées par un organisme agréé. 

Les réservoirs enterrés sont en acier ou en matière composite, à double enveloppe et conformes à la norme qui leur 

est applicable. Ils sont munis d'un système de détection de fuite entre les deux enveloppes qui déclenche 

: automatiquement une alarme visuelle et sonore en cas de fuite, Ce système de détection de fuite est conforme à la 

norme EN 13160 dans la version en vigueur au jour de sa mise en service ou à toute norme équivalente en vigueur 

dans la communauté européenne ou l'espace économique européen. Le détecteur de fuite et ses accessoires sont 

accessibles en vue de faciliter. leur contrôle. En cas de déclenchement de l'alarme, l'exploitant en informe 

immédiatement l'inspection des installations classées. 

Toüfé Gpération de remplissage des réservoirs ‘ést contrôlée par un dispositif de sécurité qui. interrompt 

”. automatiquement le remplissage lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint. 
Ce dispositif est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version-en vigueur le jour de la mise en place du 

dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'union européenne où l'espace économique européen. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est mentionnée, de 

façon apparente, la pression maximale de service du limiteur de remplissage lorsque le remplissage peut se faire 

sous pression. 
Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à-là pression maximale de service. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du u' liquide contenu. Ce 

dispositif est indépendant du limiteur de remplissage. 

“Article 8.1.3.2. Évents 

Tout réservoir est équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes d'une section totale au moins égale au quart de ja 

somme des sections des tuyauteries de remplissage. Lorsque l'installation n'est pas visée par les’ dispositions 

relatives à la récupération des vapeurs, les évents sont ouverts à l'air libre sans robinet ni obturateur. 

Les évents ont une direction finale ascendante depuis le réservoit et leurs orificés débouchent à l'air libre en un 

endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau dé l'aire de stationnement du 

véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée ou de tout feu nu. Cette 

distance est d'au moins 10 mètres vis-à vis des issues des établissements des catégories 1,2, 3 ou 4 recevant du 

public. Lorsqu'elles. concernent des établissements situés à l'extérieur de l'installation classée, les distances 
minimales précitées, doïvent être observées à la date d'implantation de l'inställation classée. 
Pour le stockage du superéthanol, des arrête-flamimes sont systématiquement prévus en tous points où. uné 

transmission d’explosion vers les réservoirs est possible, Ils sont conformes à la norme EN 12874 dans sa version 

“en vigueur à la date de mise en service des arrête flammes ou à toute norme. équivalente en vigueur dans l'union 

européenne ou l'espace économique européen. 
Les évents des réservoirs ou dés compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits n non soumis aux 
dispositions de récupération des vapeurs sont: indépendants où isolés des évents soumis aux dispositions de 

récupération des vapeurs, y compris en cas de changement d'affectation des réservoirs. 

. Article 8.1.3.3. Tuyauteries 

"Les tuyauteries enterrées sont installées à pente descendante vers les réservoirs. : 
Les tuyauteries enterrées sont rnunies d'une deuxième enveloppe externe étanche compatible avec le produit 

transporté, séparée par un espace annulaire de l'enveloppe interne. 
Les tuyauteries sort munies d'un système de détection de fuite entre. les deux enveloppes qui déclenche 

‘automatiquement une alarme visuelle et sonore en éas de-fuite. En cas de déclenchement de l'alarme, l'exploitant en 

informe immédiatement l'inspection des installations classées. 

27/54 

         



Les tuyauteries sont conformes à la norme NF EN 14125 dans sa version en vigueur à la date de mise en service 

des tuyauteries ou à toute norme équivalente en vigueur dans la communauté européenne ou l'espace économique 
européen. 
Lorsque les produits circulent par aspiration, un élapet anti-retour est placé en dessous de la pompe. 

Un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle au niveau du trou d'homme du réservoir) permet de recueillir tout 

écoulement de produit en cas de fuite de la tuyauterie. Ce point bas est pourvu d'un régard permettant de vérifier 

l'absence de produit ou de vapeur et est éloigné de tout feu nu. 

Un contrôle de l'absence de liquide est réalisé hebdomadairement au point bas précité. Un suivi formalisé de ces 

contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôle 
périodique. 

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries fléxibles entre le 

réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de remplissage de ces 

réservoirs uniquement s'ils sont à la même altitude sur un même plan horizontal et qu'ils sont reliés au bas des 

réservoirs par une tuyauterie d'un diamètre au moins égal à la somme des diamètres des tuyauteries de remplissage. 

Les tuyauteries de liaison entre les réservoirs sont munies dé dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de 
chaque réservoir. 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur et . 

des :opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obturées hermétiquement. A proximité de T'orifice de 

remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon apparente la capacité et la nâture du produit du réservoir qu'il 
alimente. 

‘Article 8.1.3.4. Détecteurs de fuite 

Les systèmes de détection de fuite des réservoirs et des tuyauteries sont de classe I ou ÏI au sens de la norme EN 

13160 dans sa version en vigueur à la date de mise en service du système ou de toute norme équivalente en vigueur 

: ans la communauté européenne.ou l'espace économique éuropéen. 

Les alarmes visuelle et sonore du détecteur de fuite sont placées de façon à être vues et entendues du personnel 
exploitant. 

Le système de détection de fuite est contrôlé et testé, par un organisme agréé conformément aux dispositions 

‘décrites à l'article 8 du présent arrêté, dès’ son installation puis tous les cinq. ans. Le résultat du dernier contrôle ainsi 

que sa durée de validité sont affichés près de la bouche de dépotage du réservoir. . 

Entre deux contrôles par un organisme agréé, le fonctionnement des alarmes est testé annuellement par l'exploitant 

sans démontagé du dispositif de détection de fuite. Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à 

disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

Article 8.1.3:5.-Les vannes me 

Les vannes d'empiètement sônt conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles sont facilement 

manœuvrables par le personnel d'exploitation. 

Article 8.1.3.6. Dispositif de jaugeage 

En dehors.des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un tampon. 

Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage pérmettant de connaître le volume 

acceptable par le réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage. 

ARTICLE 8.14. DÉCANTEUR-SÉPARATEUR D’'HYDROCARBURES 

Le décanteur-séparateur d’hydrocarbures est muni d’un dispositif d’obturation automatique en sortie de séparateur 

en cas d’afflux d’hydrocarbures pour empêcher tout déversement d’hydrocarbures dans le réseau. L'obturateur 

comprend d'un dispositif manuel manœuvrable.en secours. Les commandes associées -Seront signalées et 

accéssibles. ——. en. 

Ce décanteur-séparateur. est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par 

mètre carré de l'aire-considérée, sans entraînement de liquides inflammables. Les séparateurs-décanteurs doivent 

: être conformes à la norme en vigueur au moment de leur installation. Le décanteur-séparateur est nettoyé par une 
entité habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et, dans tous les'cas, au moins une fois par an. Ce nettoyage 

consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement. de 

l'obturateur. L'entité habilitée fournit la preuve de la destruction ou du retraitement des déchets rejetés. 
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Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que l'attestation de conformité à la 

norme en vigueur sont tenues. à disposition de l'inspecteur des-installations classées et de l'organisme de contrôles 

périodiques. 

Le séparateur d'hydrocarbures est équipé d'une sonde de détection d'hydrocarbures. 

ARTICLE 8.1.5. ODEURS 

Sans préjudice des dispositions du. code du travail, les installations pouvant dégager des émissions ‘d’odeurs sont 

aménagées autant que possible dans des locaux confinés et si besoin ventilés. Les effluents gazeux diffus où 

canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés et acheminés. vers une installation d’épuration des gaz. 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement, par 

exemple) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

| ARTICLE 8.2.1. IMPLANTATION — AMÉNAGEMENT 

Article:8.2.1.1. Règles d'implantation 

Les distances d’implantation (en mètres) des issues d’un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e 

catégorie, d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement ou d’une installation extérieure 
à l’établissement présentant des.risques d’incendie ou d’explosion suivantes sont observées : 
  

  

  

  

  

QATÉGORE B à .. — CATÉGORE € SUPERÉTHANOL. 

Dépatage 8 47 4 

Dépotage sécurisé +3 lauvert) 4 fi 
46 extinction automatique) 

Disribution iT 48, 18, 24, 28 (8) 41 

Distribution sécurisée 5 HE 17, 78 E         
É#3 Ces distances s'entendant tespactivement: pour : 
— le distribution voiture : 
— 18 distribution polidsiourds Hmitée 4:28 mêtres cubes par heure; 
— te distribution poldsourds supérieurs à 25 mètres cubes par heure ét Mférieurs à R mètres cubes par haure ; 
- La distribution poidsdaurds aupérieurs à & mètres cubes par house     
  

Dans tous les cas, une.distance minimale d’éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, est observée entre 
l’évent d’un réservoir d’hydrocarbures et les parois d’appareils de distribution. ‘ 

Article 8.2.1:2. Implantation. des appareils de distribution et de remplissage 

Les pistes, lorsqu'elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont disposées 

de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant et puissent évacuer en marche avant des-dits 

. appareils de distribution. Les pistes et les voies d’accès ne sont pas en impasse. ‘ 

Lés appareils de distribution et de remplissage sont ancrés ét protégés contre les heurts de véhicules, par exemple 

“au moyen d’îlots dé 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

ARTICLE 8.2.2. DÉTECTION ET PROTECTION CONTRE L'INCENDIE : sr 

- L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux règles ‘en ‘ 

vigueur, notamment : : 

- d'un où plusieursappareïls d'incendie (prises d'eau, poteaux. par exemple) d'ün réseau public ou privé implantés de 

: telle sorte que tout point de la imite du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un appareil ; N 

: d'extincteurs répartis sur l'ensemble du site et notamment dans les lieux présentant des risques spécifiques, à. 

proximité des dégagements, bien visiblés et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux 

risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; ‘ 

- d'un système d'alarme incendie avec report d'alarme ou tout moyen permettant d'alerter les services d'incendie ét 

de SECOUIS ; : : 

29/54  



- d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers 
pour chaque local ; 

- d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, et 

des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est stockée dans des endroits visibles . 

et facilement accessibles, et munie d'un couvercle où par tout autre dispositif permettant d'abriter le produit 
absorbant des intempéries ; 

- d'au moins une couverture spéciale antifeu. 

De plus, les stockages aériens de liquides inflammables sont également équipés d'un ou plusieurs appareils 

d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé implantés de telle sorte que, d'une part, 

tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil et que, d'autre part, tout point de la 

limite du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un où plusieurs appareils permettant de fournir un débit 

minimal de 60 m‘/h pendant une durée d'au moins deux heures et dont le dispositif de raccordement est conforme 

aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. A défaut, 

une réserve d'eau destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances ét à une distance du stockage ayant 

recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité efféctive des débits d'eau ainsi que le 

dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau prévue à l'alinéa précédent. 

En outre, les stockages aériens de liquides inflammables de catégorie B sont également é équipés : 

. d'un système de détection automatique d'incendie approprié au produit ; 

- d'un système d'extinction automatique d'incendie adapté au risque à couvrir. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 
régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

ARTICLE 8.2.3. AMÉNAGEMENT ET CONSERUCTION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION ETDE 
REMPLISSAGE 

Article 8.2.3.1. Accès 

Un accès aisé pour les véhicules d'intervention est prévu. Sauf dans le cas d’une installation de remplissage dotée 
. de dispositif rendant impossible l’utilisation des appareils de remplissage à des personnes non autorisées, l’accès à 

‘. Pinstallation de remplissage est fermé par une clôture d’une hauteur minimale de 2 mètres. 

Article 8.2.3.2. Appareils de distribution 

Dans le cas de paiement par billets, toutes dispositions sont prisés pour que les actes de malveillance éventuel 

n'aient pas de conséquences sur les appareils de distribution. | 

L’habillage des parties de-l’appareil de distribution où.interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, 

de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie A1. ‘ 

Les parties intérieures de la carrosserie de l’apparéil de distribution sont ventilées de manière à ne permettre aucune 

accumulation des vapeurs des liquides distribués. : 
La partie de l’appareil de distribution où peuvenit être implantés des matériels électriques ou électroniques non de 

sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment 

  

est séparé de la partié où les liquides : inflammables. sont présents par une cloison étanche aux vapeurs 

d’hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendte inaccessible aux 
: vapeurs d’hydrocarbure. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de:telle sorte que tout risque de 

siphonnage soit écarté. Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les apparéils de distribution . 

n’entraînert pas de pollution du sol ou de l’eau. ‘ 

Lorsque l’appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l’installation est équipée d’un 

dispositif de sécurité arrétant automatiquement l’arrivée de‘produit en‘cas d’incendie ou de renversement accidentel 
du distributeur. 

Pour les installations en libre service sans surveillance, le volume en liquide inflammable délivré par opération par 

les appareils de distribution en libre-service sans surveillance est limité à 120 litres de liquides inflammables de la 

catégorie de référence (coefficient 1) et à l’équivalent pour les autres catégories, ‘exception faite toutefois des 

installations dont l'accès est réservé aux personnes formées à cet effet. 
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Article 8.2.3.3. Les flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à la norme NF EN 1360 de novembre 2005. Les 
flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement ét remplacés au plus tard six ans après leur date de 

fabrication. Dans le cas des installations exploitées en libre-service, les flexibles sont équipés de dispositifs de 

manière à cé qu’ils ne traînent pas sur l’aire de distribution. 

Les rapports d’entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. Un 

dispositif approprié empêche que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible < sst 

changé après toute dégradation: 
Les appareils de distribution d’un débit inférieur à 4,8 mètres cubès par houre sont équipés d’un dispositif anti- 

arrachement du flexible de type raccord-cassant. 

Article 8.2.3.4. Dispositifs de sécurité 

‘Dans le cas des installations ën libre service et des ‘installations de remplissage, l’ouverture du clapet du robinet et 

son maintien en position ouverte ne peuvent s’effectuer sans intervention manuelle ï 

Toute opération de distribution ou de remplissage est contrôlée par un dispositif ‘de. sécurité qui interrompt 

automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Les opérations de dépotage de liquides” inflammables ne peuvent être effectuées qu après 1 rhise à la tere ‘des 

dépotage (pour les installations-visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). . 

Les opérations de remplissage né peuvent être effectuées qu’après mise à la terre des réservoirs mobiles. 

Pour les cas d’une exploitation en libre service sans surveillance, l'installation de distribution ou de remplissage est 

équipée : 
—. d’un dispositif d'arrêt: d'urgence situé à proximité de l'appareil permettant de provoquer la coupure ( de 

l’ensemble des installations destinées à la distribution; : 
— d’un dispositif de communication permettant d’alerter instantanément l’agent d’exploitation ; 

— d’un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en cours de 

l'appareil de distribution aux-point de contrôle.de la station. 

Dans les installations exploitées en libre service surveillé, l’agent d’exploitation péut commander à tout moment, 

depuis un point de contrôle de la station, le fonctionnement de l’appareil de distribution ou de remplissage. : 

Pour la distribution et le stockäge du supéréthanol, des arrête-flammes sont systématiquement prévus en fous points 

où une transmission d’explosion vers les réservoirs est possible. | 

"ARTICLE 8.2.4. RÉCUPÉRATION DES VAPEURS. 

Article 8.2.4.1. Dispositions générales 

Toutes dispositions: sont prises pour que’ les percements effectués, par exemple pour le. passage de gaines 

électriques, ne permettent pas la transmission de vapeurs depuis les canalisations, résérvoirs et matériels jusqu'aux 

locaux de l'installation. 

Article 8.2,4.2. Récupération des vapeurs'au dépotage des installations de stockage. ° 

Lors du dépotage de carburant d'une citerne de transport dans les installations de-stockage des stations -service, les : 

vapeurs générées par le déplacement du carburant sont renvoyées dans la citerne de transport au moyen d'un tuyau 

de raccordement étanche aux vapeurs. Lors de cette opération, un dispositif est-mis en 1 place afin que ces Vapeurs ne 

s'évacuent pas par l'évent du réservoir de stockage de la station-service. ‘ 

Les opérations de remplissage des réservoirs des stations-service ne sont pas'efféctuées avant que ces dispositifs ne 

soient en place et fonctionnent correctement. ‘ ‘ 

“Article 8.243. Récupération des vapeurs liées au ravitaillement en carburant des-véhicules à moteur. 

82. 4. 3.1 : Récupération des vapeurs. 
La station-service ést équipée de systèmes. actifs de récupération des vapeurs afin de permettre le retour d'au moins 

80 % des vapeurs dans les réservoirs fixes des stationé-service. 

Ce taux de récupération est porté à 90 % au ler janvier 2016. 
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Les systèmes de récupération des vapeurs de carburant sont constitués de quatre types d'équipements : 

- un pistolet de remplissage dont le système de dépression est ouvert à l'atmosphère ; 

- un flexible de type coaxial ou présentant des garanties équivalentes afin de véhiculer à la fois le carburant et les 
vapeurs 
- un organe déprimogène permettant d'assister l'aspiration des väpeurs du réservoir du véhicule pour les transférer 

vers le réservoir de la station-service ; . 

-‘un.dispositif de régulation permettant de contrôler le rapport entre le débit de vapeur aspirée et le débit de 
carburant distribué. 

824.32 Dispositif de régulation. 

* Le dispositif de régulation est en boucle fermée. Le signal de mauväis fonctionnement du système de récupération 

des vapeurs entraîne l'arrêt de la distribution de carburant dès lors que la réparation n'est pas réalisée sous soixante- 
:douzè heures. 

\ 
8.24.3.3.: Retour des vapeurs 

Le retour des vapeurs dans les réservoirs fixes des stations-sérvice s'effectue dans des canalisations de diamètre 

suffisant pour permettre l'écoulement des vapeurs de carburant. ‘ 

8.2.4.3.4 Dispositifs arrête-flammes. 

Le système de récupération de vapeurs. nécessite la mise en place de dispositifs : anti-retour de flamme de part et 

d'autre de tout élément susceptible de générer une ignition du mélange gazeux. Les dispositifs arrête-flammes 

(aussi appelés anti-retour'de flamme) sont conformes à la norme NF EN 12874, version juillet.2001, ou aux normes 

ou spécifications techniques ou aux procédés de fabrication prévus dans les réglementations d'un État membre de 

l'Union européenne ou d'un autre État païtie à l'accord instituant l'espace é économique européen, assurant un niveau 
de sécurité équivalent. 

Le système de dépression, la connexion entre la sortie des vapeurs et le raccordement de l'équipement à la 

canalisation de retour des vapeurs de carburant vers le réservoir, notamment, sont.considérés comme des éléments 

susceptibles de générer une ignition du mélange gazeux. En outre, la-ligne de dépotage et. les lignes de récupération 

| des vapeurs son également. considérées comme .des éléments. susceptibles de générer: ‘une ignition: lorsque le 

carburant contient plus de 10 % d'éthanol. 

Un organe de.coupure est mis en place entre le distributeur de carburant et la canalisation de retour des vapeurs de 

carburant en vue de perméttre que les opérations der mâintenance sur le système de récupération des vapeurs se 

déroulent dans des conditions de sécurité. 

‘8.2.4.3.5. Conception des systèmes de récupération. 

:. Les systèmes de récupération des vapeurs sont conformes aux dispositions de l'annexe I du présent arrêté. Cette 

conformité est attestée par un laboratôire compétent et indépendant. 

Tout système de récupération de vapeurs en provenance de la Communauté européenne où ôfiginaire des pays” 

AELE parties contractantes de l'accord EBE, qui est conforme à une réglementation, norme nationale où procédé de 

fabrication dont l'application est permise dans l'un de ces Etats est égalément reconnu; pour autant que soit assuré 

ün niveau de sécurité et d'efficacité équivalent à à celui recherché dans l'annèxe Il du présent arrêté. 

82436 . Maintenance du système de récupération. 

L'exploitant s'assure du bon fonctionnement de son installation et fait réaliser avant la mise en service du système 

de récupération de vapeurs, après toute réparation du système et ensuite au moins.une fois tous les six mois, pour 

les installations ne disposant pas d'un système de régulation électronique en boucle férmée et tous les trois ans pour 

les installations disposant d'un système de régulation électronique en boucle fermée, un contrôle sur site paï un 

organisme compétent et indépendant, conformément aux dispositions. de l'annexe 11.du présent arrêté Les résultats 

de ces mesures sont tenus à disposition de l'inspecteur des. installations classées et de l'organisme de contrôles 

périodiques peñdant un délai d'aur moins. six ans. 

8.24.3.7. Affichage. ‘ | / ‘ Fe 
À compter du ler janvier 2012, ‘un panneau où autocollant indique là préserice d'un système de réctipération de 

vapeur sur chaque ‘distributeur de carburant de catégorie B de la nomenciature des installations classées ou à 

proximité équipé d'un tel dispositif. ne - 
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ARTICLE 8.2.5. ÉTAT DES STOCKS DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

L'exploitant est en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu'un bilan "quantités réceptionnées - 

quantités délivrées" pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général . 

des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours, de l'inspection des 

installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 

CHAPITRE 8.3 INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE GAZ INFLAMMABLES 
LIQUEFIES 

ARTICLE 8.3.1. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Article 8.3.1.1. Stockage en réservoirs mobiles 

L'installation doit être implantée de telle ‘façon qu'il -existe une distance entre l'aire de stockage des réservoirs 

mobiles et les limites de propriété de 5 mètres si la capacité déclarée du stockage én réservoirs mobiles est au plus 

égale à 15 tonnes, et de 7,5 mètres si cette capacité dépasse 15 tonnes. A l'intérieur des limites de propriété, les 

distances rninimales suivantes, mesurées horizontalement à partir de l'aire de stockage, doivent également être 

observées : 

- 5 mêtres des parois des appareils de distribution de liquides ou de gaz inflammables ;— 

- . 5 mèfres d'un établissement recevant du public de la 5e catégorie (magasin de vente...) ; 

- . 5 mètres de tout stockage de matières inflammables, combustibles ou comburantes ; 

- 5 mètres des issues ou ouvértures dés locaux administratifs ou techniques dé l'installation. 

  

Les distances précédentes peuvent être réduites à 1 mètre si-entre ces emplacements ét le stockage est interposé un 

ur en matériau de classe A1 (incombustible), REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), dont la hauteur:excède de 

0,5 mètre celle du stockage, sans être. inférieure à 2 mètres ; la longueur de ce mur doit.être telle que les distances 

précédentes soient toujours respectées en le contournant. 

. L'installation ne peut pas être implantée en sous-sol. 
Dans les stations services ouvertes.au public, le stockage des réservoirs mobiles vides ou pleins se. fera sur-une 

hauteur maximum inférieure à 3 mètres. : 

”| Arücle 8.3.1.2. Stockage en réservoirs fixes 

Une installation de stockage en réservoirs aériens de capacité déclarée au plus égale à 15 tonnes doit être implantée 

de telle façon qu "il éxiste une distance d'au moins 5 mètres entre les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes 

dés réservoirs et les limites de propriété. 

Les distances minimales suivantes, mesurées: horizontalement à partir des orifices d'évacuation à l'air libre.des 

soupapes et des orifices dé remplissage des réservoirs aériens, doivent également. être observées à la date de 

déclaration en préfecture, selon la capacité déclarée de chaque réservoir : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Limite la plus proche dès voies dé.communication routières à grande circulation, des routes nationales non classées én route à 6m 

grande circulation et des chemins départementaux, des voies urbainés situées à l'intérieur des agglomérations, des voies ferrées 

autres que celles de desserte de l'établissement et des voies navigables ‘ 

Ouvertures des locaux administratifs ou téchniques de l'installation _ ‘ 7 5m 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquides | ‘ -7,5m 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés ‘ “! 9m 

LAires d'entreposage de matières inflammables, combustibles ou comburantes 10 m 

Bouches de remplissage et évents d'un réservoir aérien ou enterré d'hydrocarbures liquides 10m 

* [Parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides - 10m 

Parois d'un réservoir enterré d'hydrocarbures liquides - ‘ 3m :     
  

ARTICLE 8.3.2. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

hormes eñ vigueur pour chaque type d'installation. 

  

Toute installation de stockage de gaz inflammables liquéfiés ex est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services 

d'incendie et de secours. : 
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Les moyens de secours sont au minimum constitués de : 

*__ deux extincteurs à poudre, situés à moins de 20 mètres du stockage; 

* pour les stockages de capacité déclarée contenue dans les réservoirs mobiles supérieure à 15 tonnés, d'un 

poste d'eau (bouches, poteaux, ….), public ou privé, implanté à moins de 200 mètres du stockage, ou de 
points d'eau (bassins, citernes, etc.), et d'une capacité en rapport avec le risque à défendre 

Tous les matériels listés doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Ces moyens. de secours doivent pouvoir être aussi utilisés en toute efficacité pour intervenir sur l'aire de 

ravitaillement par camions et sur l'aire d'inspection des camions ou installés en ‘supplément en cas d'impossibilité 
liée à la configuration du site, - 

ARTICLE 8.3.3. AMÉNAGEMENT DES STOCKAGES 

Article 8.3.3.1. Stockage en réservoirs mobiles 

Les réservoirs mobiles.ne doivent-pas. être entreposés dans des conditions où la température du gaz risquerait de 

donner naissance à une tension de vapeur supériéure à celle qui a servi de base au calcul de remplissage. ‘ 

L'aire de stockage doit être délimitée et matérialisée au sol. 

Tout autour, sauf sur justificatif d'absence de dangers ou mise en place d'un mur coupe-feu visé 8.3.1 ci-dessus pour 

la partie du périmètre de Stockage concerné, un aménagement est conçu (déclinaison du sol, réseau d'évacuation...) 

de telle sorte que des produits tels que des liquides inflammables répandus accidentellement né puissent approcher 

à moins de 2 mètres de l'aire de stockage. 

Le sol de l'aire de stockage des réservoirs mobiles doit être horizontal, matériaux de classe A1 fl (incombustible) ou 

en revêtement bitumitieux du type routier, et à un niveau égal ou supérieur à celui du solenvironnant sur 25 % au 

moins de-son périmètre afin d'éviter la stagnation du gaz dans une cuvette. 

La disposition des lieux doit permettre l'évacuation rapide des bouteilles en cas d'incendie à proximité. 

Dans le cas de bouteilles, celles-ci doivent être stockées soit debout soit. couchées à l'horizontale. Si élles sont 

gerbées en position couchée, les bouteilles situées aux extrémités doivent être calées par des. dispositifs’ 
spécialement adaptés à à cet effet. 

Article 8.3.3.2. Stockage en n réservoirs fixes aériens 

Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sôl ou en supérstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 k au moins 

de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à.celui du sol environnant. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits de sorté 

à éviter l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées 
pour supporter le poids du réservoir rempli: d'eau. Une distañce d'au moins 0, 10 imètre doit être laissée libre sous la . 
génératrice inférieure du réservoir. 
Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus. bas est situé à 

plus d'un mètre du sol ou d'un massif en béton doivént être protégées efficacement. contre les effets thermiques 

susceptibles de provoquer lé flabement des structures. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur: fl ne doit 

ceperidant pas affecter les soudures de liaison.éventuelles entre le réservoir et la charpente qui le supporte. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé autour de tout réservoir 
fixe aérien raccordé. 

Toutes les vannes doivent êtré aisément manœuviables par le personnel. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés contre la corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du réservoir: 

-ARTICLE 8.34. INSTALLATIONS ANNEXES cute ns ee 

  

Article 8.3.4.1. Pompes 

Loïsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de ‘stockâge et les appareils 

d'utilisation n'est pas immergé ou n'est pas dans la configuration aérienne (à privilégier), il peut être en fosse, mais 

celle-ci doit être maçonnée et protégée confre les intempéries.   
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De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi Le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) (ou tout autre 

procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l'accumuilation de vapeurs inflammables. En 

particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de la teneur en 

gaz, placés au-point bas des fosses où caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la 
teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d'explosivité, et déclenchant däns ce cas une alarme. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnément doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 

+ Article 8.3.4.2. Vaporiseurs 

Les vaporiseurs doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en vigueur. Outre les 

équipements destinés à l'exploitation, ils doivent être munis d'équipements permettant dé surveiller et réguler la 

température’et la pression.de sorte à prévenir tout relâchement de gaz par la soupape. 

L'accès au vaporiseur doit être aisé pour le personnel d'exploitation. - 
Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas 1j eter en direction d'un réservoir de gaz. 

ARTICLE 8.3.5. DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ 

Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des équipements sous 

pression en vigueur. Ils doivent être munis d'équipements permettant de prévenir tout sur remplissage. L'exploitant 

_de l'installation -doit disposer des éléments de démonstration attestant que les réservoirs fixes disposent des 

équipements adaptés pour prévenir tout sur remplissage. à tout instant. Ces équipements peuvent être des systèmes 

de mesures de niveaux, de présston où de température. 
Dans le.cas d'une utilisation de gaz à l'état liquéfié, un dispositif d'arrêt d'urgerice doit perméttre de provoquer la 

mise en sécurité du réservoir et de couper l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz inflammable qui. y sont 

- reliées. : 

Lés tuyauteries. alimentant dés appareils d'utilisation du gaz. à l'état liquéfié doivent être équipées de vannes : 

automatiques à sécurité positive. Ces vannes sont notamment asservies au‘dispositif d'arrêt d'urgence prévu à 

l'alinéa précédent. Elles sont également commandables manuellement. à 

‘ Les tuyauteries reliant un stockage constitué de plusieurs réservoirs sont équipées de vannes permettant d'isoler 

chaque réservoir. - : : 
Les orifices d'échappement des” soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un 

dispositif équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle 

et notamment de saïllie de toiture. ‘ D 
Les bornes de remplissage déportées doivent - comporter un double clapet {ou tout autre dispositif offrant une 

sécurité équivalente) à:son orifice. d'entrée, ainsi qu'un dispositif de. branchement du câble. de liaison : 

équipotentielle, du véhicule ravitailleur. Si elles.sont en bordure de la voie publique, elles doivent être enfermées 

_daäns-un:coffret matériaux declasse AI (incombustible) et vérrouillé. : 

€ 

ARTICLE 8.3.6. RAVITAILLEMENT DES RÉSERVOIRS FIXES 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le règlement 

pour-le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitaitleur doit se trouver à au moins 3 mètres des 

réservoirs fixes de capacité strictement inférieure à 15 tonnes, ét à au moins 5 mètres en cas de capacités 

‘supérieures. De plus les véhicules de transport sont-conformes aux dispositions. de la réglémentation relative àu 

- transport des marchandises dangereuses. 

. "Toute action visant à alimenter un réservoir sera interrompue dès l'atteinte d'un taux de remplissage de 85 %.' | 

Les flexibles. utilisés, pour le ravitaillement des résérvoirs fixes sont conçus et contrôles, conformément à la 

‘réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors des opérations 

de ravitaillément. 
 Le:sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être en matériaux de classe Al Gncoinbustible) ou en 

7 —'Févétément bitumineux de type routier. T TT TT 
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CHAPITRE 8.4 INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE OU DE DISTRIBUTION DE GAZ 
INFLAMMABLE LIQUEÉFIES 

ARTICLE 8.4.1. RÈGLES D'IMPLANTATION 

- L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres entre les parois des 
appareils de distribution et les limites de propriété. Cette distance minimale est réduite à 5 mètres par rapport à une 
voie de communication publique. 

Lés distances minimales suivantes, mesurée horizontalement à partir des parois des appareils de distribution, 
doivent également être observées : 

- =. vingt mètres d'un établissement recevant du public de la première à la quatrième catégorie, 

-. sept mètres d'un établissement recevant du public. de la cinquième catégorie (magasin de vente dépendant . 
de l'instailation...), 

- ... cinq mètres dés issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation, 

-:. Cinq mètres des parois des appäreïls de distribution d'hydrocarbures liquides. Cette distance n'est toutefois 

pas exigée si les conditions suivantes sont réunies : 
- ‘les parties hÿdrauliques des appareils de distribution de gaz inflammable Hiquéfié et d'hydrocarbures 

liquides sont séparées par une cloison métallique assurant une bonne étanchéité, 

ce la distribution simultanée d'hydrocarbures liquides et de gaz inflammable liquéfié du même côté de 

l'ilot est impossible, ‘ 
- “cinq mètres des aires d'entreposage dé bouteilles de gaz inflammable liquéfié, 

-.. meuf mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien d'hydrocärbure 

liquide,. ou cinq mètres de: bouchés:de remplissage et des évents d'un réservoir eñterré d'hydrocarbure 
liquide, | 

. neuf mètres des bouches de‘remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des parois 

d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié, ou cinq mètres des bouches.de remplissage et des 

orifices d'évacuation à l'air Hbre des soupapes d'un réservoir enterré ou sous-talus de gaz inflammable 
liquéfié. 

ARTICLE 8.4. 2. MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

L'installation doit être dotée de moyens ‘de. secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : . i 

- 2.extiricteurs à poudre polyvalente de type NÉ M1 H 21 A-233 B ct te situés à moins de 20 mètres des appareils 

de distribution, pour chaque groupe d'appareils comprenant de un à trois appareils. Ces extincteurs peuvent être pris 

‘en Compte pour la protection du stockage si la distance entre celui-ci et les extincteurs est au plus égale à 20 mètres, 

- un moyen permettant d'alerter les servies d'incendie et de secours, 

Ces matériels.doivent être maintenus en bon état et vérifiés aû moins une fois par an. 

-Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie. 
+ 

ARTICLE 8.4.3. AMÉNAGEMENT ET CONSTRUCTION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION 

Les pistés, les chenaux et-les aires de stationnement des véhicules en attenté.de remplissage sont disposés de façon 
que les véhicules puissent'évoluer en marche avant. 

Les pistes et les chenaux d'accès ne doivent pas être en impasse. Toutefois, lorsque l'espace disponible dans 

l'impasse ne permet pas aux chariots d'évoluer exclusivement en maïche avant, avant et äprès l'opération de, 

- remplissage, les pistes d'accès en impasse sont admises pour les appareils de distribution privatifs alimentant les 
chariots élévateurs de l'établissement aux conditions que : ' 

-.: l'appareil de distribution ne soit pas placé dans l'axe de marche du chariot : 

  

chariot, guide l'accès à l'appareil de distribution. en. marche arrière exclusivement, de sorte que le chariot 

“évolue parallèlement à celui-ci lorsqu'il atteint l'airé de remplissage ; k 

- des butées d'arrêt soient implantées ;: : 

- de remplissage ne soit effectué que chariot vide de chargement ; CV 

- une protection mécanique adéquate, contre ‘les heurts des objets manütentionnés dans l'envirommement 

immédiat de l'appareil de distribution soit assurée. # 
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Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage, de 1,5 mètre dans le sens de circulation sur 2,2 

: mètres, est matérialisée sur le sol. Deux aires de remplissage associées à la distribution de gaz inflammable liquéfié 

doivent être distantes d'au moins 1 mètre. 

Les socles des appareils de distribution doivent être ancrés et situés sur un îlot d'au moins 0,15 mètre de hauteur. Si 

l'appareil de distribution est implanté sur un flot spécifique aux gaz inflammables liquéfiés, il est disposé de telle 

sorte qu'un espace libre de 0,50 mètre au minimum est aménagé entre l'appareil et les véhicules situés sur l'aire de 

remplissage. 

Chacune des extrémités de l'lot doit être équipée d'un moyen de protection contre les heurts des véhicules (bornes, 

arceaux de sécurité, butoirs de roues, .…). 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés (unité de 

filtration, dégazage, mesurage, etc.) doit être en matériaux classés A2s1d0 ou A1. La carrosserie des appareils de 

distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse, dimensionnés de manière à obtenir une 
ventilation efficace. : ‘ 

ARTICLE 8.4.4, REGISTRE ENTRÉE/SORTIE 

L'exploitant doit pouvoir estimer à tout moment la quantité de gaz inflammables liquéfiés détenu dans le(s) 

réservoir(s). Cette information est tenue à la disposition de l'inspection des installations classée et des services 

d'incendie et de secours.   

La présence sur le site de gaz. inflammables liquéfiés est limitée aux nécessités. de l'exploitation et au commerce du 

butane et du propane. 

ARTICLE 8.4.5. REMPLISSAGE DES RÉSERVOIRS 

. Le raccordement du flexible au véhicule et le remplissage du réservoir ne.doivent s'effectuer qu'à l'aplomb de l'aire 

de remplissage. 
Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762. Sa longueur est inférieure où égale à 5 

mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre. Un dispositif approprié empêche que celui-ci ne 

subisse une usure due à un contact répété avec le sol." - 

L'appareil de distribution doit être verrouillé en dehors des opérations de remplissage et ne peut être déverrouiilé. 

qu'à l'aide d'une clé, d'un badge ou d'une commande à distance actionnée par l'agent d'exploitation. 

L'agent de la station est prévenu de la fin de chaque remplissage et procèdealors, s'il y a lieu, au verrouillage de 

l'appareil de distribution. 
L'agent d'exploitation consigne sur un registre l'ensemble des anomalies qui Jui sont signalées. 

ARTICLE 8.4.6. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Le mode opératoire doit être affiché à l'attention des personnes qui effectuent le remplissage. Il doit reprendre, 

notamment, les indications suivantes reportées dans l'ordre chronologique propre à la station : î 

- branchement du raccord d'extrémité du flexible (pistolet), 

- actionnement du dispositif "homme mort", 

:-.débranchemént du pistolet. 

“ARTICLE 8.4.7. DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ SUR L'INSTALLATION 

Canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté (phases liquide 

_ou gazeuse) : célles-ci sont énterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. 

D'autre part, elles doivent comporter un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas d'arrachement 

accidentel de l'appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce(s deux) point(s) faible(s), 

doivent interrompre tout débit liquide.ou gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs sont doublés par des 

vannes, placées sous le niveau du sol, dont une a moins est à sécurité positive et asservie au dispositif d'arrêt 

d'urgence prévu. Elles sont également commandables manuellement. 
Lorsque l'flot est constitué par un massif en béton avec fondations, le niveau u supérieur du-massif eri béton peut être 

assimilé au niveau du sol susmentionné et les dispositifs de sécurité peuvent être logés dans le massif en béton: 

“Flexible d'alientation 

Le flexible doit comporter : | 
- un raccord cassant à l'une des ses extrémités, ‘ | L 

- un raccord déboîtable destiné à se détacher en.cas de traction anormale sur le flexible, 

37154 

   



t 

. + en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, arrête le débit en 
amont et empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en aval. 

Le pistolet doit être muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si lé pistolet n'est pas 
raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

Interrupteur de remplissage 

L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissäge de type " homme mort " qui commande 

une vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée au lér paragraphe ci-dessus, placée à l'amont du 

flexible, et qui, en cas d'interruption de sollicitation, arrête immédiatement le remplissage en cours en imposant la 

fermeture de l'ensemble des vannes placées sur le circuit liquide de l'appareil de distribution. 

Organe limiteur de débit 

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mètres cubes par heure doit être installé à l'amiont du flexible. 

A chaque interruption de remplissage, un système doit assurer l'arrêt du groupe motopompe après temporisation. 

L'appareil de distribution doit:être équipé : ’ 

- d'un dispositif "d'arrêt d'urgence" à proximité de l'appareil, permettant d'alerter instantanément l'agent 

d'exploitation et de provoquer la coupure de l'ensemble des installations destinées à la distribution de gaz 

inflammable liquéfié, assurant ainsi leur mise en sécurité, 

..- d'un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en cours de l'appareil de 
distribution au(x) point(s) de contrôle de la station. 

L'agent d'exploitation doit pouvoir commander à tout moment, depuis un point de contrôle de la station, le 
fonctionnement de l'appareil de distribution. 

CHAPITRE 8.5 : FLUIDES FRIGORIGÈNES UTILISÉS DANS LES ÉQUIPEMENTS 

+ FRIGORIFIQUES ET CLIMATIQUES 

La présente section réglemente les conditions de mise sur le marché, d'utilisation, de récupération: et de destruction 

des substances suivantes, qu'elles se présentent isolément ou dañs un mélange, qu'elles soient vierges, récupérées, 

recyclées ou régénérées, et lorsqu'elles sont utilisées ou destinées à être utilisées en tant que fluide frigorigène dans 

des équipements frigorifiques ou climatiques : : 

1. Catégorie des chlorofluorocarbures (CFO): 

: (exemple : CFCI3 = CFC-11, CF2CI2 = CFC-12, C2F3CB = = CFC- 113, C2F4CI2 = CFC- 14, C2FSCI = CEC- 
115...) 
2. Catégorie des hydrochlorofluorocarbures (HCFO) : 

(exemple :-CHF2CI = HCEC-22, C2HF3CI2 = HCFC-123, CHFACI = 
HCFC-124...)— —— 
3. Catégorie des hydrofluorocarbures (HEO) : 

‘(exemple : CH2FCF3 = HFC-134a, CH2F2 =  HFC-32, CHE2CF3 = = HFC-125, CHF3 = HFC-23, CH3CHP2 = 
HFC-152a...) 

ARTICLE 8.5.1. DISPOSITIONS \S GÉNÉRALES 

Pour l'application de la présente section, sont considérés comme : 

1° " Equipements " les systèmes et installations de réfrigération, de climatisation, y compris les pompes à chaleur et 

de climatisation des véhicules, contenant des fluides frigorigènes, seuls ou én mélange : 

2° " Détenteurs des équipements " les personnes exerçant un pouvoir réel sur le fonctionnément technique des 

équipements mentionnés à l'alinéa précédent, qu'elles en soient où non propriétaires ; 

3° " Producteurs de fluides frigorigènes " non seulement les personnes qui i produisent des fluides frigorigènes mais 

” égalément celles qui importent ou introduisent sur le territoire national ces fluides à titre professionnel ; 

4°." Producteurs d'équipements. " non seulement les persénnes qui produisent des équipements préchargés 

contenant des fluides frigorigènes mais également celles qui importent ou introduisent sur le territoire national ces 
équipements préchargés à titre professionnel ; 
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5° Distributeurs de fluides frigorigènes. Les personnes qui cèdent à titre onéreux ou gratuit, dans le cadre d'une 

activité professionnelle, des fluides frigorigènes à un opérateur, à d'autres distributeurs. ou aux personnes 

produisant, dans des installations relevant des dispositions du titre Ier du présent livre, des équipements préchargés 

contenant de tels fluides ; 

6° " Opérateurs " les entreprises et les organismes qui procèdent à titre professionnel à tout ou partie des opérations 

suivantes : ° 

‘a) La mise en service d'équipements ; 

b) L'entretien et la réparation d'équipements, dès lors que ces opérations nécessitent une intervention sur le circuit 

contenant des fluides frigorigènées ; 

c) Le contrôle de l'étanchéité des équipements ; 

d) Le démantèlement des équipements ; 

e) La récupération et la charge des fluides frigorigènes dans les équipements ; 

f) Toute-autré opération réalisée sur des équipements nécessitant la manipulation de fluides frigorigènes. 

Les organismes de formation et les concepteurs d'équipements sont aussi considérés c comme des opérateurs dès Îors 

que leur personnel manipule-des fluides frigorigènes. 

Les producteurs d'équipements-ne sont pas considérés comme des opérateurs dès lors qu'ils ne réalisent pas d'autres 

opérations nécessitant la manipulation des fluides frigorigènes que la charge initiale de leurs équipements däns des 

installations relevant des dispositions du titre Ier du livre 5 du code de l'environnement. 

‘Les équipements mis sur le marché comportent, de façon lisible et indélébile, l'indication de la nature et de. la 

“quantité de fluide frigorigène qu'ils contiennent. 

Pour les équipements à circuit hermétique, préchargés en fluide frigorigène, dont la mise en service consiste 

exclusivement en un raccordement à des réseaux électrique, hydraulique, ou aéraulique, les mentions prévues à 

l'alinéa Ter. sont apposées par lés producteurs dé ces équipements. Pour tous les autres équipements, Î findication 

doit être apposée par les opérateurs réalisant la mise en. service des équipements. 

ARTICLE 8.5.2. PRÉVENTION.DES FUITÉS DE FLUIDES FRIGORIGÈNES 

1- Tout détenteur d'équipement est tenu de faire procéder à sa charge en fluide frigorigène, à sa mise en service ou à 

toute autre opération réalisée sur cet équipement qui nécessité une intervention sur le circuit frigorifique par un 

opérateur disposant de l'attestation de capacité ou d'un certificat équivalent délivré dans un des Etats membres de 

l'Union européenne et traduit en français. Le 

“ L'assemblage d'un équipement ou des circuits contenant ou conçus pour contenir des-fluides frigorigènés, y 

compris l'opération au cours de laquelle les conduites de fluides frigorigènes sont connectées pour compléter un 

circuit frigorifique, est effectué par un opérateur disposant de l'attestation de capacité prévue à l'article R. 543-99 

ou d'un certificat équivalent délivré dans un des Etats membrés de l'Union européenne et traduit en français ou.par 

üne entreprise certifiée pour les opérations de brasage fort, brasage tendre ou soudure sous réserve que son activité 

soit encadrée par un opérateur. disposant de l'attestation de capacité prévue à l'article R. 543-99 du code de 

l'environnement ou d'un certificat équivalent délivré dans un des Etats membres de l'Union européenne. . 

Toutefois,. le recours à un opérateur n'est pas obligatoire pour la mise en service des équipements à- circuit 

hermétique, préchargés en fluide frigorigène, contenant moins de deux kilogrammes de fluide dès lors que leur 

misé en service consiste exclusivement en ün raccordement à des réseaux électrique, hydraulique ou aéraulique. 

2- Le détenteur d'un équipement dont la charge en fluide frigorigène est. supérieure à deux kilogrammes fait 

procéder, lors de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide 

‘frigorigèné par un opérateur disposant de l'attestation de capacité dù d'in certificat équivalent délivré dans un des 

Etats membres de l'Union européenne et traduit en français. 

Si des fuites de. fluides frigorigènes soñt constatées lors dé ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôle e en 

-dresse le constat par-un document qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel prénd toutes mesures pour 

remédier à la fuite qui a été constatée. Pour les équipements contenant plus de trois cents kilogrammes de fluides 

frigorigènes, l'opérateur adresse une copie de ce constat au représentant de l'Etat dans le département. 
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3 - Le détenteur d'un équipement contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène conserve pendant au 

moins cinq ans les documents attestant que les contrôlés d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement 

l'existence de fuites et faisant état de ce que.les réparations nécessaires ont été réalisées, ét les tient à disposition 

des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. 

4 - Un arrêté conj joint des ministres chargés de l'environnement, de l'industrie, ‘de l'équipement et des transports fixe 

la périodicité et les conditions des contrôles d'étanchéité des équipements. 

5 - L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fluides 

frigorigènes effectuée sur un équipement. \ 

Cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité ainsi que la date et la 

nature de l'intervention effectuée. Elle indique la nature, la quantité et la destination du fluide récupéré ainsi que la 

quantité de fluide éventuellement réintroduite dans cet équipement. La fiche d'intervention établie lots de la mise 

en service de l'équipement précise, en outre, les coordonnées de l'opérateur ou de l'entreprisé. ayant effectué 

l'assemblage de l'équipement ainsi que son numéro d'attestation de capacité’ ou, le cas échéant, son numéro de 

certificat. 

Pour tout équipement dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, cette fiche est signée 

conjointement par l'opérateur et par le détenteur de l'équipément qui conserve l'original. L'opérateur et le détenteur 

de l'équipement conservent ‘alors une copie de cette fiche pendant-une-durée d'au moins cinq ans. et la tiennent à 

disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. Le détenteur tient un 

registre contenant, par équipement, les fiches d'intervention classées par ordre chronologique. 

6-"Les documents, fiches et registres prévus aux alinéas 2 à 5 peuvent être établis sous forme électronique. 

ARTICLE 8.53. CESSION, ACQUISITION ET RÉCUPÉRATION DES FLUIDES FRIGORIGÈNES ET 
DE LEURS EMBALLAGES 

‘1 - Les distributeurs ne peuvent céder à titre onéreux ou gratuit et remettre des. fluides frigorigènes qu'à d'autres 

distributeurs, qu'aux personnes produisant des équipernents préchargés contenant de tels fluides dans des 

. installations relevant des dispositions du. titre ler du livre 5 du code de l'environnement, ainsi qu'aux opérateurs 

disposant de l'attestation de capacité ou d'un certificat équivalent délivré dans un des Etats membres de l'Union. 
européenne et traduit en français. 

2 - Les distributeurs tiennent, en outre, un registre mentionnant, pour chaque cession d'un fluide frigorigène, le nom 

de l'acquéreur, éventuellement le numéro de son attestation de capacité, la nature du fluide et les quantités cédées. 

3 - Sont interdites l'importation, la mise sur le marché, la cession à titre onéreux ou gratuit des fluides frigorigènes 

.conditionnés dans des emballages destinés à un usage unique. 

4 - Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est nécessaire 

pour assurer la sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de naturé à éviter le 

renouvellement de cette opération. Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus 

de 20 kilogrammes de fluides frigorigèries ‘ou ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées 

supérieures à 100 kilogrammes sont portées à la connaissance du représentant de l'Etat dans le département par le 
détenteur. de l'équipement. 

5 - Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un équipement, s'il est 

nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu'il contient, l'intégralité du fluide ainsi retiré doit être 

récupérée. Lors du démantèlement d'un équipement, le retrait et la récupération de l'intégralité du fluide frigorigène 

sont obligatoires. ‘ 

6 - Sous réserve.des dispositions de l'article 8,5.3.7, toute opération de recharge én fluide frigorigène d'équipements ‘ 
présentant des défauts d'étanchéité identifiés est interdite. 

‘7.+.Afin de. détecter les. fuites_.des_climatisations automobiles. dont. la_charge en.fluide.est inférieure à déux 
kilogrammes et lorsqué la corifiguration de l'équipement rend difficile cette détection, une unique opération de 

recharge en. fluide frigorigène contenant un traceur fluorescent est tolérée. Dans ce cas, la recharge doit être limitée 

à la moitié de la charge nominale de l'équipement et la totalité du fluide doit être récupérée dès la détection de la 
fuite. i 
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8 - Les distributeurs de fluides frigorigènes sont-tenus de mettre à disposition de leurs clients des contenants pour 

assurer la reprise des fluides usagés et.de reprendre sans frais supplémentaires chaque année les fluides frigorigènes 

qui leur sont rapportés dans ces contenants, dans la limite du tonnage global de fluides frigorigènes qu'ils ont eux- 

mêmes distribués l'année précédente. Ils sont en outre tenus de reprendre sans frais supplémentaires les emballages 
ayant contenu des fluides frigorigènes dans la limite des quantités d'emballages qu'ils ont distribuées l'année 

précédente. 

9 - Les opérateurs doivent : 

1° Soit remettre aux distributeurs les fluides frigorigènes récupérés qui ne peuvent être réintroduits dans les 

équipéments dont ils proviennent ou dont la réutilisation est interdite, ainsi que les emballages ayant contenu des 

fluides frigorigènes ; ‘ 

2° Soit faire traiter sous leur responsabilité ces fluides et emballages. 

10.- Les producteurs de fluides frigorigènes et les producteurs d'équipements préchargés, sont tenus de récupérer 

sahs frais supplémentaires chaque année les fluides frigorigènes repris par les distributeurs dans les conditions 

fixées à l'alinéa 8. Cette obligation de récupération pèse, pour chaque catégorie de fluide, sur les producteurs au 

prorâta des quantités globales qu'ils ont déclaré avoir mises sur le marché l'année précédente en application de 

l'alinéa 14. ï 

11 - Les producteurs de fluides frigorigènes et d'équipenients préchargés sont tenus de traiter. ou de faire träiter les 

fluides” frigorigènes qu'ils’ ‘ont récupérés afin de les mettre en conformité avec leurs spécifications d'origine 

permettant leur réutilisation lorsqu'elle est autorisée. Si'une telle mise en conformité est impossible à réaliser ou si 

“la réutilisation du fluide est interdite, les fluides récupérés doïvent être détruits. ÿ 

12 - La mise en conformité des fluides frigorigènes avec leurs spécifications d'origine ou’ leur destruction sont 

‘effectuées. dans des installations relevant des dispositions du titre Ier du livre 5 du code de l'environnement, ou 

dans toute-auire installation de traitement autorisée à cet effet dans un autre Etat de la Communauté européenne ou 

dans un pays tiers à la Communauté européenne, dès lors qué le transfert transfrontalier des flüides frigorigènes 

usagés est conforme aux dispositions du règlement n° 1013/2006 -du Parlement européen. et du Conseil du 14 juin 

2006 concernant les transferts de déchets. 

13-'Les producteurs de fluides fiigorigènes et d'équipements contenant de tels fluides peuvent er créer dés organismes 

-: afin de remplir collectivement les: sbligations qui leur incombént en matière de reprise ‘et de traitement de ces 

“fluides. 

14- Les distributeurs, les producteurs d'équipements préchargés et les producteurs de.fluides frigorigènes sont tenus 

de transmettre chaque année à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie les données relatives aux 

quantités de fluides frigorigènes mises sur le marché, stockées, reprises où retraitées le cas échéant. 

ARTICLE 8.5.4, DISPOSITIONS RELATIVES AUX OPÉRATEURS - TT 

: 1 - Les opérateurs mentionnés à l'article 8.5.1 doivent obtenir une attestation de capacité délivrée par un organisme - 

agréé à cette fin dans les conditions prévues aux articles 8:5.5:1 à 8.5.5.5. Dans le cas où un opérateur possède 

- plusieurs établissements, une attéstätion de capacité doit être obtenue pour chaque établissement. 

L'attestation de capacité est délivrée pour une durée maximale de.cinq ans après vérification par l'organisme agréé 

que l'opérateur remplit les conditions de capacité professionnelle prévue à l'article 8.5.4.8 et possède les outillages 

appropriés. Elle précise les. types d'équipements sur -lesquels l'opérateur . peut intervenir ainsi que’ les types 

d'activités qu'il peut exércer. . 

2 .- Les opérateurs adressent chaque année à l'organisme qui leur a délivré l'attestation de capacité une déclaration 

se rapportant à l'année civile précédente et mentionnant, pour chaque fluide frigorigène, les quantités : 

.…. 1° Acquises ; 2° Chargées ; 3° Récupérées ; 4° Cédées. 

. Cetie déclaration mentionne également l'état des stocks au ler janvier et au 31 décembre de fannée civile. 
précédente. 

3'- Si ces. informations né sont. pas transmises à l'échéance prescrite ci-dessus, l'organisme agiéé peut, après que 

l'opérateur a été amené à présenter ses observations, suspendre l'attestatiori de capacité jusqu" à la transmission de la 

‘déclaration. ot : 
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4- Après obtention de l'attestation de capacité et pendant toute la durée de sa validité, l'opérateur informe, dans le 

délai d'un mois, l'organisme qui a émis cette attestation de tout changement susceptible dé modifier le respect des 

conditions de capacité professionnelle et des conditions de détention des outillages appropriés. 

5 - L'organisme agréé peut vérifier à tout moment la présence et le bon’ état de fonctionnement des outillages dont 
l'opérateur doit disposer. - 

6 - L'organisme agréé peut retirer à l'opérateur l'attestation de capacité soit lorsqu'il ne remplit plus les conditions 

au vu desquelles l'attestation a été délivrée, soit lorsqu'il est intervenu sur des équipements oui a réalisé des 

opérations en dehors. des cas prévus par ladite attestation. Le retrait de l'attestation ne peut intervenir qu'après que 
l'opérateur a été mis à même de présenter ses obsérvations. 

7.- Un arrêté conjoint des ministres chargés, respectivement, de l'environnement, de l'industrie, de l'équipement et 

des transports établit là liste des types d'activités que les opérateurs peuvent effectuer. Il définit également le 

modèle de l'attestation de capacité, le contenu de la demande d'attestation, les modalités de sa délivrance ainsi que 

les modalités selon lesquelles elle peut être suspendue ou retirée. Il fixe enfin les conditions relatives à la détention 

et aux caractéristiques .des outillages nécessaires en fonction des types d'activités et des types d'équipements sur 

lesquels sont réalisées les opérations. - , 

8 - L'opérateur satisfait aux conditions de capacité professionnellé lorsque les personnes qui procèdent sous sa 

responsabilité aux opérations décrites à l'article 8.5.1 sont titulaires : Te 

1° Soit d'une attestation d'aptitude, correspondant aux types d'activités exercées et aux types d'équipements utilisés, 

délivrée par un organisme certifié ; 

  

2° Soit d'un certificat équivalant à l'attestation d'aptitude mentionnée au 1°, délivrée dans un État mémbre de’ 

l'Union européenne et correspondant aux types d'activités exercées et aux types d'équipements utilisés ; 

Un arrêté conjoint des ministres. chargés de l'environnement et de l'industrie fixe les modalités d'application des 

articles 5.3, 5.4 et 11 du règlement (CE) n° 303/2008. : . ! 

9 . Les compétences professionnelles correspondant aux.types d'activités exercées .et aux types d'équipements 

utilisés sont décrites dans des référentiels faisant l'objet d'un arrêté conjoint des ministres chargés, respectivement, 

* de l'industrie, de l'équipement, de l'environnement, de l'artisanat et de l'éducation. Cet arrêté précise également les 

conditions dé délivrance de l'attestation d'aptitude mentionnée à l'article R. 543-106 du.code de ‘lenvrionnement. 

ARTICLE 8.5.5. DISPOSITIONS RELATIVES AUX. ORGANISMES AGRÉÉS 

L- L'agrément des organismes chargés dé délivrer aux opérateurs une atfestation de capacité est ‘accordé pour une. 
. durée maximale de cinq ans par lés ministres chargés de l'environnèment et de l'industrie. 

2 - La décision d'agrément définit les missions pour lesquelles l'organisme est agréé et la durée de l'agrément. À cet 

agrément est joint un cahier' des charges qui meñtionne : — 

1° Les attestations de capacité pouvant être délivrées en fonction du type d'équipements sur ‘lesquels interviennent ‘ 
les opérateurs et du-type d'activités de ces opérateurs ; 

2°.Les procédures de délivrance, de suspension où de retrait des attestations. de capacité ; . 

3° Les moyens à rnettre en oeuvre pour procéder à la vérification des opérateurs prévue à l'article 8.5.4.6 

3 - La délivrance dé l'agrément peut être subordonnée au. respect de certaines obligations à la charge de .ces 

organismes telles qu'une couverture minimale du territoire national. à 

4 - Le renouvellement de l'agrément peut être subordonné à la réalisation d'un volüme minimal d'activités pendant 

la période d'agrément précédente. “ ‘ ‘ 

5. - Un arrêté conjoint des ministres chargés de f'énvironnement et de l'industrie précise les conditions dans 

lesquelles l'agrément ‘est délivré, et notamment - les”critères que doit respecter l'organisme agréé”ainsi que les 

conditions du retrait de cet agrément. 

6 -À la demande d'un'opérateur, l'organisme qui lui a délivré une atiestation de capacité communique à tout autre 

: organisme agréé les informations qu'il détient se rapportant à cet opérateur. i 

7 - Les organismes agréés tiennent à la disposition de l'Agence de: l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, du 
public et des distributeurs une liste à jour des opérateurs titulaires d'une attestation de capacité. 
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8 - Les organismes agréés adressent chaque année à l'Agence de l'environnement et de la mâîtrise de l'énergie les 

données relatives aux quantités de fluides ffigorigènes acquises, cédées et stockées. par l'ensemble des opérateurs 

auxquels ils ont délivré une attestation de capacité. Ils y joignent une liste des opérateurs auxquels ils ont süspendu 

ou retiré l'attestation de capacité.ainsi que les motifs de la suspension et du retrait. 

9- L'arrêté mentionné à l'article 8.5.3.14 fixe également la nature et les modalités de transmission des informations 

meñtionnées aux articles 8.5.5:6 à 8. 

CHAPITRE 8.6 INSTALLATIONS DE PRÉPARATION ET CONSERVATION DE 

PRODUITS ALIMENTAIRES D’ORIGINE ANIMALE 

ARTICLE 8.6.1. COMPORTEMENT AU FEU DES LOCAUX 

Sans préjudice des. dispositions du codé du travail, les bâtiments et annexes, notamment lés locaux abritant les 

installations frigorifiques, dé chauffage ou de cuisson sont conçus et aménagés de façon. à s’opposer efficacement à 

la propagation d’un incéndie, à perméttre l'évacuation des personnes et l'intervention rapide des services de 

secours. : 
:. Lés locaux sont-équipés de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de combustion, à l’exception des 

locaux dé stockage maintenus à température dirigée (froid positif ou négatif . 

ARTICLE 8.6.2. MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

L’inställation doit être équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d’un où de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux, …) publics ou privés dont un implanté à:200 mètres 

au plus du risque, ou de points d’eau, bassitis, citernes, etc., d’üne capacité en rapport avec le danger à combattre ; 

- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures -et les lieux présentant des risques 

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction doivent 

être appropriés aux risques à combattre et compatibles avéc les produits stockés ; 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et-de secours ; : 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d’inceridie et de secours avec une description des dangers. 

‘pour chaque lotal. : 

Ces matériels doivent être maintenus en bori. état et vérifiés périodiquement et au moins selon les-indications du 

"constructeur du matériel, : 

ARTICLE 8.6.3. VENTILATION 

© Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent êtré convenablement ventilés pour éviter tout 

risqué d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être.placé aussi loin 

que possible des habitations voisines et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte 

"\ tenu de la hauteur des bâtiments environriänts afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 
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TITRE 9 - ÉCHÉANCES 
  

  

Articles Types de mesure à prendre Date d’échéance 
  

7.5.6 Bassin de rétention associé à la station-service; 

Équipeinent d'une vanné manuelle de confinement à à la sortie du 
séparateur 

3 mois 

arrêté 

à. la notification du présent 

  

  

  

    
8.1.3 - | Contrôle d'étanchéité des réservoirs et canalisations associées [3 mois à la notification du présent 

: arrêté 

6.2.2. | Étude acoustique. . 6 mois à la notification du présent 

| arrêté ‘ 

4.1.3 | Première surveillance de la qualité de la nappe au droit du forage |3 mois à la notification du présent 

. arrêté 

4.3.12 | Évaluation de l'impact des eaux x pluviales t transitant par le parking | 6 mois à la notification du présent   sur la qualité de la nappe——   arrêté 
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ANNEXE I : CONFORMITÉ DES SYSTÈMES DE RÉCUPÉRATION 

7 DES VAPEURS ‘ 
1. La conformité ne peut être attestée qu'à un système comprenant quatre types d'équipements : 

- un pistolet de remplissage dont le système de dépression est ouvert à l'atmosphère ; 

- un flexible de type coaxial ou présentant des garanties équivalentes afin de véhiculer à la fois le carburant et les 
vapeurs ; ‘ 
- un organe déprimogène permettant d'assister l'aspiration des vapeurs du réservoir du véhicule pour lés transférer 
vers le réservoir de la station-service ; 

- un dispositif de régulation permettant de contrôler te rapport entre le débit de vapeur aspirée et le débit de 
carburant distribué. 

Pour tout changement de type de l'un de ces équipements, l'ensemble du système doit faire l'objet d'une nouvelle 
attestation de conformité. 

2. La conformité est attestée par un laboratoire compétent et indépendant selon les méthodes gravimétriqueet : 
. volumétrique décrités-aux 3 et 4 ci-après. 

3. Méthode gravimétrique 

“3.1. Description de la méthode L——— 

La méthode consiste à comparer les émissions de base (la quantité de composés organiques volatils expulsée de : 

l'orifice du véhicule lors d'un remplissage sans récupération dé vapeurs) avec les émissions résiduelles (quantité de 

composés oiganiques volatils expulsée de l'érifice du véhicule lors d'un remplissage avec récupération de vapeurs). 

Les émissions de base et résiduelles sont déterminées ‘en collectant les-vapeurs de carburant grâce. à'un dispositif 

canalisant tous les composés organiques volatils émis vers un filtre à charbon actif destiné à les absorber, et ce sans . 
modification des conditions de pression dans le réservoir. La modification de la masse du filtre correspond à 

l'émission de vapeurs expulsées de l'orifice du véhicule. 

..3.2, Conditions des essais 

-32. 1. Caractéristiques des pistolets de distribution 

Les émissions de base sont mesurées lors d'un remplissage avec un pistolet équipé d'un embout pour essence sans 
plomb conforme à la norme NF ISO 9158.et non équipé d'un système de récupération de vapeur. 

Le pistolet. équipé bour la récupération de vapeurs faisant partie du système à tester doit être capable de délivrer le 

carburant avec ün débit égal à + 0,5 litre par minute à celui du pistolet de référence défini ci-dessus. 

3.2.2. Caractéristiques du carburant utilisé 

Les essais sont réalisés avec du supercarburant sans s plomb conforme à BR norme NF EN 228 «qui n'a pas été brassé 
et qui est utilisé pour la première fois. _ 

ke 
4 3.2.3. Réservoir du véhicule utilisé 

Les essais sont: réalisés avec un réservoir étalon réprésentatif des véhicules circulant sur le‘märché français, 

3.2.4. Conditions de température à | ' 

La température du carburant utilisé pour réaliser les essais est égale à à 15+3 °C. 

La température ambiante est égale à 15 £ 5 °C. 

La différence maximale entre la température du carburant utilisé et la température ambiante est : dt = 5 °C. 

3.2.5. Préparation du'système de récupération des vapeurs 

La mise en service et le réglage du système sont effectués sous la. responsabilité de la société ordonnatrice ‘des 
essais. 

Les caractéristiques techniques du système sont précisées, en particulier la: valeur de débit maximal de distribution 
ainsi que la perte de Charge maximale admise en aval de l'organe déprimogène. 

k 
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3.2.6. Préparation du réservoir étalon 

Après avoir évacué le contenu de réservoir étalon, un ravitaillement partiel est effectué à environ 10 % du volume 

du réservoir. Le bouchon du réservoir est alors fermé jusqu'à l'obtention d'un équilibre thermique entre le carburant 

utilisé et le réservoir. 

Cette opération est effectuée avant chaque mesure, qu'il s'agisse d'émissions de base ou d'émissions résiduelles, afin 

d'obtenir au début de la mesure une saturation èn gaz reproductible dans le réservoir étalon. 

3.3. Procédure des essais 

3.3.1. Etanchéité du système : 

| L'étanchéité du système est préalablement vérifiée selon la procédure décrite à l'annexe II, point 1. 

3.3.2. Déroulement d'une mesure | 

Le pistolet de distribution est introduit le plus loin possible dans l'orifice de remplissage du réservoir étalon, 

positionné de façon à restér bloqué dans ce dernier. Le levier de manœuvre reste > bloqué pendant la durée de la 

mesure afin d'obtenir un débit constant. 

La mesure des émissions de vapeurs s'effectue pendant le remplissage dur réservoir étalon j jusqu'à environ 90 % de 

son volume. TT : 

3.3.3. Déroulement des essais : ; s à 

Afin de déterminer des valeurs moyennes, il est effectué trois mesures massiques de chaque type d'émission dans 

l'ordre suivant : 

‘ - deux mesures massiques des.émissions de base ; 

- trois mesures massiques des émissions résiduelles ; 

- une meéfure massique des émissions de base. 

Cette procédure est effectuée au débit maximal du pistolet de distribution, d'une part, et à la moitié du débit 

maximal, d'autre part. 

3.4. Détermination du taux dé récupération 

Le calcul du taux de récupération est effectué avec: des valeurs moyennes, selon la formule : 

ER    

  

Les abréviations signifient : | 

TR = taux de récupération - EB = valeur moyenne des émissions de base (exprimée en g/l) - ER = valeur moyenne 
des émissions résiduelles (exprimée en g/l). | 

Les taux de récupération déterminés au. débit maximal ét à la moitié du débit maximal doivent être supérieurs au 
taux fixé à l'article 8.2.4.3.1 du présent arrêté. ‘ 

Les taux de récupération sont corrigés lorsque le taux volumétrique TV déterminé au point 4 est supérieur à 100 %. 

Dans ce cas, on admet une saturation de.80 % pour le. mélange gazeux émergeant de l'évent du. réservoir de 

stockage. On ‘obtient un faux de récupération corrigé selon la formule : 

TR:corrigé =TR + (100 --TV) x 0,8 

4. Méthode volumétrique 

4.1. Description de là méthode 

‘La méthode consiste à comparer le débit de carburant distribué pendant un ravitaillement et le débit de mélange de 

vapeurs-air récupéré afin de vérifier l'efficacité du système de régulation. 

4.2. Conditions préparatoires des essais 

Les dispositifs de mesure sont connectés aux endroits appropriés, en fonction de la technologie de l'organe 

déprimogène, pour déterminer le volume de. carburant distribué.et le volume de mélange vapeurs-air récupéré (par 

exemple, le point de mesure est situüé en amont dans le cas de pompe lubrifiée à l'huile). 
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Les mesures sont effectuées à la perte de charge aval maximale admise pour le débit maximal, qui est indiquée par 
la société ordonnatrice des essais. 

4.3. Calcul du taux volumétrique 

Le calcul du taux volumétrique est effectué avec des valeurs moyennes, selon la formule : 

Fcox 

Fessence 
  TV = 

. Les abréviations signifient : 

TV = taux volumétrique - V cov = volume de composés organiques volatils récupéré - V essence = volume de 
Carburant distribué. 

Les différentes mesures sont effectuées pendant la phase de mesure des émissions résiduelles selon le déroulement 
décrit au 3.3. - : ! 

Au débit de distribution maximal, le taux volumétriqué doit être compris entre 95 % et 105 %. 

À. la moitié du débit maximal, le taux volumétrique doit être compris entre 90% et 110 %. 

4.4. Détermination du facteur d'équivalences air/vapeurs ‘ 

Des mesures sont également effectuées avec une aspiration d'air à la place des vapeurs de carburant selon la même 
procédure, mâis au. débit maximal uniquement. Il sera déterminé un autre taux volumétrique qui permettra de 
calculer le facteur d'équivalence K selon la formule : 

  

Ce facteur de correction est notifié afin de servir de-référence pour les contrôles et la. surveillance du système de 
récupération des vapeurs sur site. ‘ : 
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ANNEXE IT : CONTRÔLE SUR SITE 

1. De fâçon à s'assurer que seules les vapeurs prélevées au niveau du où des orifices d'aspiration du pistolet sont q p p p 
prises en compte lors de la détermination du taux volumétrique TV, la vérification de l'étanchéité du système est 

effectuée préalablément au contrôle défini au point 2 de la présente annexe. 

Cette vérification permet d'établir : | 

- qu'il n'existe aucune possibilité d'entrée d'air.entre le pistolet et l'organe déprimogène, d'un débit supérieur à 0,5 % 

- du débit maximum ; | 

- qu'il n'existe aucune possibilité de sortie de vapeur entre la pompe et l'extrémité de refoulement de l'installation, 

d'un débit supérieur à 0,5 % du débit maximum ; . 

- que la somme des deux débits de fuite précédemment considérés reste inférieure à 0,5 % du débit maximum, et ce 

quel que soit le nombre de pistolets associés à l'organe déprimogène. 

2, Le contrôle est réalisé conformément à la méthode volumétrique avec l'aspiration d'air décrite au point 4.4 de à q pr 
l'annexe I. - 

Le taux volumétrique mésuré au débit maximal avec l'aspiration d'air doit être corrigé du facteur d'équivalence 

notifié dans l'attestätion de conformité du système de récupération des vapeurs. : 

Le taux volumétrique ainsi déterminé doit être. compris entre 90 % et 110 % au débit maximal de distribution. 
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ANNEXE III 3: PLAN DES INSTALLATIONS | 
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